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4. il. I960 I N° 28 401

Texte des Appendices à l'Annexe B
de la Convention instituant l'Association européenne de Libre-Echange

(Convention, voir FOSC n° 10 du 14 janvier 1960 Appendice I, voir FOSC n° 26 du 2 février 1960)

Appendice II

Liste de procédés de fabrication

sans possibilité d'application alternative
du critère du pourcentage

Notes préliminaires à l'appendice IT

1. Les marchandises mentionnées dans le présent appendice sous la
rubrique «produit fini» sont considérées comme étant d'origine zonienne si
elles ont été produites à l'intérieur de la Zone au moyen d'un des procédés
prescrits pour lesdites marchandises.

2. Lorsqu'un procédé prévoit la fabrication à partir de différentes matières
(par exemple «fabrication à partir de ou de »), l'utilisation d'une de ces
matières n'exclut l'utilisation d'aucune des autres.

3. Lorsqu'un produit fini marqué d'un astérisque (*) contient deux ou
plusieurs matières textiles, 20% du poids global de toutes les matières textiles
incorporées dans ledit produit ne doivent pas nécessairement avoir été fabriquées
dans la Zone à partir du point de départ spécifié dans le procédé considéré
et peuvent avoir été introduites dans le procédé à un stade quelconque. Toutefois,

cette disposition ne s'applique pas à la matière textile prédominant en
poids. Aux fins de la présente disposition, chacun des groupes suivants est
considéré comme constituant une matière textile distincte:

(a) soie, bourre de soie (schappe) et bourrette de soie
(b) textiles synthétiques et artificiels continus
(c) textiles synthétiques et artificiels discontinus
(d) filés métalliques
(e) laine / " .' " '<¦

(f) poils et crins
(g) lin et ramie
(h) coton
(i) autres fibres végétales.

4. Dans les procédés marqués de deux astérisques (**), l'utilisafion de
fibres du genre défini à la note 1 (a) du chapitre 51 (fibres discontinues ex 56.01
ou câbles ex 56.02) est autorisée jusqu'au 31 décembre 1961. Toutefois, cette
disposition restera en vigueur après cette date si les Etats membres n'en décident

pas autrement.
5. Lorsqu'on se réfère, dans un procédé, à la valeur d'une matière, ou au

prix à l'exportation du produit fini, les dispositions de la Règle 3 de l'Annexe B,
relatives au calcul de la valeur, sont applicables.

6. Des références à quatre chiffres, par exemple «53.05», sont des références
à des positions de la nomenclature de Bruxelles; de même, des références à des

chapitres sont des références à des chapitres de la nomenclature de Bruxelles.

N.B. Dans les procèdes suivis du signe le ternie «tissu» s'applique: aux tissns visés à la
note 1 du chapitre 59. aux feutres, «tissus non lissés» et tissus du chapitre 59, ainsi qu'aux
articles du nu 58.06 présentés à l'état non découpé.

CHAPITRE 40

CAOUTCHOUC, NATUREL OU SYNTHÉTIQUE. FACTICE POUR CAOUTCHOUC ET

OUVRAGES EN CAOUTCHOUC

Produil fini

?ex 40.0G Fils textiles imprégnés

ex 40.10 Courroies transporteuses ou de Irans-
mission en i nimichimi' vulcanisé,
contenanl îles matières textiles

Procède con/éranl l'origine, lorsqu'il est

e/leclué dans la Zone

??Fabrication à partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées et, s'il
s'agit de fibres relevant des chapitres
53 ou 55, non cardées ni peignées; ou
à partir dc déchets de fibres synthétiques

et artificielles du n" 50.03, ou de
déchets de fibres naturelles; ou à partir

de matières ne relevant ni du
n» 4M. Oli ni îles chapitres 50 à 62

Fabrication a partir de fibres ou de
fils (ex chapitres 50 à 59) ou de
matières ne relevant ni du n° 40.10
ni des chapitres 50 à 62

ou
18) fabrication à partir de fibres, de
fils ou dc tissus (cx chapitres 50 à 58)
ou à partir de matières ne relevant ni
du n» 40.10 ni des chapitres 50 à 62

Voir note préliminaire 3 à l'appendice II.
Voir note préliminaire 4 à l'appendice 11.

u) Ce procédé est valable jusqu'au 31 décembre 19G1, ou pour une période plus courte sl

ies Etats membres en conviennent ainsi.

CHAPITRE 50

SOIE, BOURRE DE SOIE (SCHAPPE) ET BOURRETTE DE SOIE

?ex 50.03

50.04

50.05

50.06

50.07

ex 50.08

?ex 50.0X

50.09

ex 50.09

ex 50.09

ex 50.09

50.10

Produit fini

Déchets de soie, cardés ou peignés ou
autrement préparés pour le filage

Fils de soie non conditionnés pour la
vente au détail

Fils de bourre de soie (schappe) non
conditionnés pour la vente au détail

Fils de déchets de bourre de soie
(bourrette) non conditionnés pour la
vente au détail

Fils de soie, de bourre de soie (schappe)
et de déchets de bourre de soie
(bourrette) conditionnés pour la vente
au détail

Poil de Messine (crin de Florence)

Imitations de catgut préparées à
l'aide de fils de soie

Tissus de soie ou de bourre de soie
(schappe)

Tissus teints, contenant au moins 80%
en poids de soie ou de bourre de soie
(schappe)

Tissus de soie ou de bourre de soie
(schappe), imprimés, ne contenant pas
plus de 20% en poids de laine ou de
coton ou de ces deux matières
ensemble

Tissus de soie sauvage, teints ou
imprimés (tels que le honau, le pongé, le
tussor ct le shantung), entièrement
eu fils tussor provenant du ver à soie
non cultivé
Tissus de bourrette de soie

Procédé conférant l'origine, lorsqu'il est

effectué dans ta Zone

Fabrication à partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées et, s'il
s'agit de fibres relevant des chapitres
50, 53 ou 55, non cardées ni peignées;
ou à partir de déchets de fibres
synthétiques et artificielles du
n" 56.03, ou de déchets de fibres
naturelles; ou à partir de matières
ne relevant pas des chapitres 50 à 62

? Fabrication à partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées et, s'il
s'agit de fibres relevant des chapitres
53 ou 55, non cardées ni peignées;
ou à partir de déchets de fibres
synthétiques et artificielles du n° 56.03,
ou de déchets de fibres naturelles;
ou à partir de matières nc relevant
pas des chapitres 50 à 62

??Fabrication à partir de fibres naturelles

non filées iii moulinées et, s'il
s'agit de fibres relevant des chapitres
53 ou 55. non cardées ni peignées;
ou à partir de déchets de fibres
synthétiques et artificielles du n° 56.03,
ou de déchets de fibres naturelles;
ou à partir de matières ne relevant
pas des chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées et. s'il
s'agit de fibres relevant des chapitres
53 ou 55, non cardées ni peignées;
ou à partir de déchets de fibres
synthétiques et artificielles du n" 56.03,
ou dè déchets' de fibres naturelles;
ou à partir de matières ne relevant
pas des chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées et. s'il
s'agit de fibres relevant des chapitres
53 ou 55, non cardées ni peignées;
ou à partir de déchets de fibres
synthétiques et artificielles du n° 56.03.
ou de déchets de fibres naturelles;
ou à partir de matières ne relevant
pas des chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de vers à soie
(ex 05.15)
Fabrication à partir de fibres naturelles

uou filées ni moulinées et,
s'il s'agit de fibres relevant des
chapitres 53 ou 55, non cardées ni
peignées; ou à partir de déchets dc fibres
syntliétiquesel artificielles du n" 56.03,
ou de déchets de fibres naturelles;
ou à parlir de matières ne relevant pas
des chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées; ou à

partir de déchets de fibres synthétiques

et artificielles du n" 56.03 ou
de déchets de fibres naturelles; ou
à partir des fibres définies à la note 1

(a) du chapitre 51 (fibres discontinues
ex 56.01 ou câbles ex 56.02); ou à

partir de matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de fibres ou de
fils (ex chapitres 50 à 59) ou à partir
de matières nc relevant pas des
chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de fibres ou de
fils (cx chapitres 50 à 59) ou à partir
de matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de tissus non
teints ni imprimés (ex 50.09), ou à

partir dc matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées ou à
partir de déchets de fibres synthétiques

ct artificielles du n" 56.03, ou
dc déchets de fibres naturelles; ou
à partir des fibres définies à la note 1

(a) du chapitre 51 (fibres discontinues
ex 56.01 ou cables ex 56.02); ou à

partir dc matières ne relevant pas
des chapitres 50 à 62

Voir note préliminaire 3 à l'appendice II.
Voir note préliminaire 4 à l'appendiee II.
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51.01

* 51.02

51.03

* 51.04

ex 51.04

52.01

52.02

53.04

53.05

53.06

CHAPITRE 51

TEXTILES SYNTH ÉTI QUES ET ARTIFICIELS COXTIXUS

Produil fini

Fils de fibres textiles synthétiques ct
artificielles continues, non conditionnés

pour la vente au détail

Monofils, lames et formes similaires
(paille artificielle) ct imitations de
catgut, en matières textiles synthétiques

et artificielles

Fils dc fibres tcxlilcs synthétiques et
artificielles continues, conditionnés
pour la vente au détail

Tissus dc fibres textiles synthétiques
et artificielles continues (y compris
les tissus dc monofils ou de lames des
n°s 51.01 ou 51.02)

Tissus de fibres textiles synthétiques
ct artificielles continues, imprimés ou
floqués

Procédé con/éranl l'origine, lorsqu'il esl
cf/cclué dans la Zone

** Fabrieation a partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées ct,
s'il s'agit de fibres relevant des
chapitres 53 ou 55, non cardées ni
peignées; ou à partir dc déehets de
fibres synthétiques et artificielles du
n° 56.03, ou dc déchets de fibres
naturelles: ou à partir de matières
nc relevant pas des chapitres 50 à 62

** Fabrieation a partir dc fibres naturelles

non filées ni moulinées et,
s'il s'agit dc fibres relevant, des
chapitres 53 ou 55, non cardées ui
peignées; ou à partir dc déchets dc
fibres synthétiques ct artificielles du
II" 56.03, ou de déchets de fibres
naturelles; ou à parlir dc malières
nc relevant pas des chapitres 50 ii 02

** Fabrication a pari ir dc Mires naturelles

non filées ni moulinées et. s'il
s'agit de fibres relevant des
chapitres 5.3 ou 55, non cardées ni
peignées; ou à parlir de déchets de
fibres synthétiques et artificielles du
11° 56.03, ou de déchois de fibres
naturelles; ou à parlir de matières
nc relevant pas des chapitres 50 à 62

Fabrication à parlir de fibres naturelles

non filées ui moulinées: ou à

partir de déchets dc fibres synthétiques

ct artificielles du n" 50.(13, ou
dc déchets de Tibrcs naturelles; ou
ù partir des fibres définies à la note 1

(a) du chapitre 51 (fibres discontinues
cx 56.01 ou râbles cx 56.02); ou à

partir dc matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

Fabrication à partir dc fibres ou dc
fils (cx chapitres 5(1 à 59), ou â parlir
de matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

CHAPITRE 52

FILÉS MÉTALLIQUES

Produil fini

Fils de métal combines avee dos fils
textiles (files métalliques), y compris
les fils textiles guipés dc métal, ct fils
tcxlilcs métallisés

Tissus en fils de inétal et tissus cn
filés métalliques et cn fils textiles
métallisés du n° 52.01, pour l'habillement,

l'ameublement ct usages
similaires

Procédé conférant l'origine, lorsqu'il esl

effectué dans la Zone

** Fabrication à partir dc fibres naturelles

non filées ni moulinées ct, s'il
s'agit de fibres relevant des chapitres^
53 ou 55, non cardées ni peignées; ou
à parlir de déchets dc fibres synthétiques

el artificielles du n» 56.03, ou
de déchets de fibres naturelles; ou
à partir de matières ne relevant pas
des chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de fibres natUr
relies non filées ni moulinées; ou à

parlir de déchets de fibres synthétiques

ct artificielles du n» 56.03, ou
de déchets de fibres naturelles; ou
a partir des fibres définies à la note 1

(a) du ehapitre 51 (fibres discontinues
cx 56.01 ou câbles ex 56.02); ou à

partir de matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

CHAPITRE 53

LAIXE, POILS ET CRIXS

Produit fini

Effilochés dc laine ct de poils (fins
ou grossiers)

Laine et poils (fins ou grossiers) cardés

ou peignés

Fils de laine cardée, non conditionnés
pour la vente au détail

Procédé conférant l'origine, lorsqu'il esl
effectué dans la Zone

Fabrication à partir dc matières du
n° 53.03 ou de matières ne relevant
pas des chapitres 50 à 62

Fabrieation à partir dc fibres naturelles

non filées ni moulinées et,
s'il s'agit de fibres relevant des
ehapitres 53 ou 55, non cardées ni
peignées; ou à partir de déchets de fibres
synthétiques et artificielles du n°
56.03, ou de déehets de fibres
naturelles; ou à partir dc matières ne
relevant pas des ehapitres 50 à 62

1) ** Fabrication à partir de fibres
naturelles non filées ni moulinées et,
s'il s'agit de fibres relevant des
ehapitres 53 ou 55, non cardées ni
peignées; ou à partir de déehets dc fibres
synthétiques et artificielles du n»
56.03, ou de déchets dc fibres
naturelles; ou à partir de matières ne
relevant pas des ehapitres 50 à 62

ou
2) ** Fabrication à partir de matières
du n° 53.05 ou dc celles mentionnées
au procédé 1) ci-dessus

Note. Le proeédé 2) est valable
jusqu'au 30 juin 1961

* Voir note préliminaire 3 à l'appendice II.
** Voir note préliminaire 4 à l'appendice II.

53.07

Produit fini

Fils de laine peignée, non conditionnés
pour la vente au détail

53.08 Fils dc poils fins, cardés ou peignés,
non conditionnés pour la vente au
détail

53.00 Fils de poils grossiers ou dc crin, non
conditionnés pour la vente au détail

53.10 Fils de laine de poils (fins ou grossiers)
ou dc crin, conditionnés pour la vente
au détail

53.11 Tissus dc laine ou dc poils fins

53.12 Tissus de poils grossiers

53.13 Tissus de crin

Procédé conférant l'origine, lorsqu'il esl

effectué dans la Zone

1) ** Fabrication à partir dc fb es

naturelles non filées ni moulinées ct,
s'il s'agit de fibres rclcvint des
chapitres 53 ou 55. non cardées ni
peignées; ou à partir dc déchcls dc fibres
synthétiques ct artificielles du n°
56.03, ou dc déchcls dc fibres
naturelles; ou â partir de matières nc
relevant pas des chapitres 50 à 02

nu

2) ** Fabrieation a partir de matières
du n° 53.05 ou de celles mentionnées
au procédé 1) ci-dessus

Xolc. l.e procédé 2) est valable
jusqu'au 30 juin 1061

1) ** Fabrication a partir de fibres
naturelles non filées ni moulinées et,
s'il s'agit <le fibres relevant des
chapitres 53 ou 55. non cardées ni
peignées; ou à partir de déchois de fibres
synlhéliques el artificielles du n»
56.03. ou dc déchois dc fibres
naturelles; ou a partir dc matières nc
relevant pas des chapitres 50 à 02

ou

2) ** Fabrication à partir de matières
du u» 53.(15 ou de celles mentionnées
au procédé 1) ci-dessus

Nolo, l.c procédé 2) est valable
jusqu'au 31) juin l!)(il
1) ** Fabrication â parlir de fibres
naturelles non niées ni moulinées cl,
s'il s'agit de fibres relevant des
chapitres 53 ou 55, non cardées ni
peignées; ou à partir dc déchets de Tibrcs

synthétiques et artificielles du n°
56.03,. ou dc déchets de fibres
naturelles; ou à partir dc matières ne
relevant pas des chapitres 50 à 02

ou
2) ** Fabrication à parlir de matières
du n° 53.05 ou de celles mentionnées
au procédé 1) ci-dessus
Xole. Le procédé 2) est valable
jusqu'au 30 juin 1961

1) ** Fabrication à parlir de fibres
naturelles non filées ni moulinées ct,
s'il s'agit dc fibres relevant des
chapitres 53 ou 55. non cardées ni
peignées; ou à partir de déchets de fibres
synthétiques et artificielles du. n°
56.03, ou de déchets de fibres
naturelles; ou à partir de matières ne
relevant pas des chapitres 50 à 62

ou

2) ** Fabrication à partir dc fibres
de rayonne cupro-ainnioniacalc
(fibres discontinues cx 56.01 ou câbles
éx 56.02) ou à partir des malières
mentionnées au procédé 1) ci-dessus

ou

3) ** Fabrieation à parlir dc matières
du n° 53.05 ou dc celles mentionnées
aux procédés 1) ou 2) ci-dessus

Noie. Le procédé 2) esl valable
jusqu'au 31 décembre 1061, le procédé 3)
jusqu'au 30 juin 1961

Fabrication à parlir dc fibres naturelles

non filées ni moulinées; ou à

partir de déchets dc fibres synthétiques

et artificielles du n» 56.03, ou de
déehets dc fibres naturelles; ou à

partir des fibres définies â la note I (a)
du chapitre 51 (fibres discontinues
ex 56.01 ou câbles cx 50.02); ou â partir

de matières nc relevant pas des

ehapitres 50 à 62

Fabrication à partir de fibres nalu-
rcllcs non filées ni moulinées; ou ù

partir dc déchcls de fibres synlhéliques

et artificielles du n° 56.03, ou dc
déchois de fibres naturelles; ou à partir

des fibres définies à la note 1 (a) du
chapitre 51 (fibres discontinues ex
56.01 ou câbles ex 56.02); ou ;i partir
de malières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de fibres naturelles

non filées ui moulinées; on à

partir de déchets de fibres synthétiques

cl artificielles du n" 56.03. ou dc
déchets de Tibrcs naturelles; ou â partir

des fibres définies à la note 1 (a)
du chapitre 51 (fibres discontinues cx
56.01 ou câbles cx 56.02); ou il partir
dc matières ne relevant pas des
chapitres 50 â 02

CHAPITRE 51

LIN ET RAMIE

Produit /ini

*ex 54.01 Lin peigné ou autrement préparé
pour la filature

Procédé conférant l'origine, lorsqu'il esl

effectué duns la Zone

Fabricalion à partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées cl, s'il
s'agit dc fibres relevant des chapitres
53. 54 ou 55, non cardées ni peignées;
ou à partir de déchcls de fibres synthétiques

ct artificielles du II" 5(1.1)3, ou
de déchcls de fibres naturelles; ou à

parlir de matières ne relevant pas des
ehapitres 50 a 62

* Voir note préliminaire 3 ù l'appendice II.
** Voir note préliminaire 4 à l'appendice II.
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ex 54.02

Produit fini

Ramie peignée ou autrement préparée

pour la filature

54.03 Fils de lin ou de ramie, non condition¬
nés pour la vente au détail

54.04 Fils de lin ou de ramie, conditionnés
pour la vente au détail

* 54.05 Tissus de lin ou de ramie

Procédé conférant l'origine, lorsqu'il esl
effectué dans la Zone

Fabrication à partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées et, s'il
s'agit de fibres relevant des chapitres
53, 54 ou 55, non cardées ni peignées;
ou à partir de déchets de fibres synthétiques

el artificielles du n° 56.03, ou
de déchets de fibres naturelles; ou à

partir de matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

** Fabricalion à parlir de fihres naturelles

non filées ni moulinées et, s'il
s'agit de fibres relevant des chapitres
53 ou 55, non cardées ni peignées; ou
à partir de déchets de fibres synthétiques

ou artificielles du n° 56.03, ou
de déchets de fibres naturelles; ou à,
partir de matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

** Fabrication à parlir de fibres naturelles

non filées ni moulinées et, s'il
s'agit de fibres relevant des chapitres
53 ou 55, non cardées ni peignées: ou
à parlir de déchets de fibres synthétiques

et artificielles du n° 56.03, ou
de déchets de fibres naturelles; ou à

partir de matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées; ou à

partir de déchets de fibres synthétiques

et artificielles du n° 56.03, ou rie
déchets de fibres naturelles; ou à par-,
tir des fibres définies à la note 1 (a) du
chapitre 51 (fibres discontinues ex
56.01 ou câbles ex 56.02); ou à parlir
de matières ne relevant pas des cha-î
pitres 50 à 62

CHAPITRE 55

COTO.V

Produit fini

ex 55.03 Effilochés de colon, non peignés ni
cardés

* 55.04 Coton cardé ou peigné

* 55.05 Fils de coton non conditionnés pour
la vente au détail

* 55.06 Fils de coton conditionnés pour la
vente au détail

* 55.07 Tissus de colon à point de gaze

* 55.08 Tissus de colon bouclés du genre
éponge

* 55.09 Aulres tissus de coton

ex 55.09 Autres lissus de coton, floqués

ex 55.09 Organdis, hlanchls ou leints, merce¬
risés el parcheminés

* Voir note préliminaire 3 a l'appendice II.
?* Voir note préliminaire 4 à l'appendice If.

Procédé conférant l'origine, lorsqu'il esl
effectué dans lu Zone

Fabrication à partir de déchets de
coton non effilochés (ex 55.03), ou à
parlir de matières ne relevant pas
des chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées el. s'il
s'agit de fibres relevant des ehapitres.
53 ou 55. non cardécs'ni peignées;.
ou à partir de déchets cle fibres
synthétiques et artificielles du n° 56.03,
ou de déchets de fibres naturelles;
ou à partir rie matières ne relevant pas
des chapitres 50 à 62

** Fabricalion à partir de fihres natu-J
relies non filées ni moulinées et, s'il"
s'agit de fibres relevant des chapitres
53 ou 55, non cardées ni peignées;
ou â partir de déchets de fibres
synthétiques et artificielles du n° 56.03,
ou de déchets de fibres naturelles: ou
à partir de matières ne relevant pas
des chapitres 50 à 62

** Fabricalion à partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées el. s'il
s'agit de fibres relevant des chapitres
53 ou 55. non cardées ni peignées;
ou à parlir de déchets de fihres
synthétiques et artificielles du n° 56.03,
ou de déchets de fibres naturelles; ou
à partir de matières ne relevant pas
des chapitres 50 à 62

Fabrication à parlir de fibres naturelles

non filées ni moulinées; ou à

parlir de déchets de fibres synthétiques

et artificielles du n° 56.03, ou
dc déchets dc fibres naturelles; ou â
partir des fibres définies à la note 1 (a)
du chapitre 51 (fibres discontinues
ex 56.01 ou câbles ex 56.02); ou à partir

de matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

Fabrication à parlir de fibres naturelles

non filées ni moulinées; ou à parlir
de déchets de fibres synthétiques et
artificielles du n° 56.03, ou de déchets
de fibres naturelles; ou â partir des
fibres définies à la note 1 (a) du
chapitre 51 (fibres discontinues
ex 56.01 ou câbles ex 56.02); ou à partir

de malières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées; ou à

parlir de déchets de fibres synthétiques

et artificielles du n° 56.03, ou
de déchets de fibres naturelles; ou
à partir des fibres définies à la note 1

(a) du chapitre 51 (fibres discontinues
ex 56.01 ou câbles ex 56.02); ou à

partir de malières ne relevant pas des

chapitres 50 à 62

Fabrication à parlir de fibres ou de
fils (ex chapitres 50 à 59) ou à parlir
de matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de fils non blanchis

ni leinls (ex chapitres 50 à 59),
ou à partir de matières ne relevant
pas des chapitres 50 à 62

CHAPITRE 56

TEXTILES SYXTUETIQCES ET ARTIFICIELS DISCONTINUS

56.01

56.02

56.04

56.05

56.06

56.07

Produil fini

Fibres textiles synthétiques el
artificielles discontinues, en masse

Câbles pour discontinus en fihres
textiles synthétiques el artificielles

Fihres textiles synthétiques cl
artificielles discontinues et déchets de
fibres textiles synlhéliques et
artificielles (continues ou discontinues),
cardés, peignés ou autrement
préparés pour la filature-

Fils de fibres textiles synthétiques ct
artificielles discontinues (ou de
déchets de fibres textiles synthétiques
cl artificielles), non conditionnés
pour la vente au détail

Fils de fihres textiles synthétiques et
artificielles discontinues (ou rie
déchets de fibres textiles synthétiques et
artificielles), conditionnés pour la
vente au détail

Tissus en fibres lextiles synthétiques
et artificielles discontinues

ex 56.07 Tissus en fibres textiles synthétiques
ct artificielles discontinues, imprimés
ou floqués

Procédé conférant l'origine, lorsqu'il est

effectué dans lu Zone

Fabrication à parlir dc matières ne
relevant pas des chapitres 50 à 62

Fabrication A partir de matières ne
relevant pas des chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées et. s'il
s'agit de fibres relevant des chapitres
53 ou 55. non cardées ni peignées: ou
à parlir de déchets de fibres synthétiques

et artificielles du n° 56.03. on
dc déchets de fibres naturelles; on à

partir de matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

* Fabrication :i partir de fihres naturelles

non filées ni moulinées et. s'il
s'agit de fihres relevant des chapitres
53 ou 55. non cardées ni peignées; ou
à partir de déchets de fibres synthétiques

et artificielles du n° 56.U3, on
de déchets rie fibres naturelles; ou à

partir de matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

** Fabrication à partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées et. s'il
s'agit de fibres relevant des chapitres
53 ou 55. non cardées ni peignées;
ou à partir de déchets de fihres
synthétiques et artificielles du n° 56.03,
ou de déchets de fibres naturelles: ou
â partir de matières ne relevant pas
des chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de fihres naturelles

non filées ni moulinées: ou à partir
de déchets de fibres synthétiques

et artificielles du n» 56.03, ou de
déchets de fibres naturelles; ou à

partir des fibres définies à la note 1

(a) du chapitre 51 (fibres discontinues
ex 56.01 ou câbles ex 56.02): ou à

partir de matières ne relevant pas des

chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de fihres ou rie
fils (ex chapitres 5n à 5'.)). ou à partir
de malières nc relevanl pas des
chapitres 5U à 62

CHAPITRE 57

AUTRES FIURES TEXTILES VÉGÉTALES; FILS ET TISStS DE FILS DE PAPIER

il. ,

ex'57.01

Produil fini

Chanvre peigné ou autrement
préparé pour la filature

ex 57.02 Ahaca (chanvre de Manille) peigné ou
autrement préparé pour la filature

ex 57.03 Jute cardé ou peigné, ou autrement
préparé pour la filature

ex 57.04 Antres fibres textiles végétales car¬
dées ou peignées ou autrement
préparées pour la filature

57.05 Fils de chanvre

57. U6 l'ils de jute

Procédé conférant l'origine, lorsqu'il esl
effectué dans la Zone

Fabrication à parlir de fibres naturelles

non filées ni moulinées et. s'il
s'agit de fibres relevant des chapitres
53. 55 ou 57, non cardées ni peignées:
ou à partir de déchets de fihres
synthétiques et artificielles du n° 56.03.
on de déchets de fibres naturelles;
ou à partir dc matières ne relevant
pas des chapitres 50 à 62

Fabrication à parlir rie fibres naturelles

non filées ni moulinées et. s'il
s'agit de fibres relevant des chapitres
53. 55 ou 57. non cardées ni peignées;
ou à partir de déchets de fibres
synthétiques et artificielles du n° 56.03.
ou de déchets de fibres naturelles; ou
à parlir de matières ne relevant pas
des chapitres 5U à 62

Fabrication à partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées et, s'il
s'agit de fibres relevant des chapitres
53. 55 ou 57. non cardées ni peignées :

ou à partir de déchets de fibres
synthétiques et artificielles du n° 56.03,
ou de déchets de fibres naturelles;
ou à partir dc matières ne relevanl
pas des chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées et, s'il
s'agit de fibres relevant des chapitres
53. 55 ou 57, non cardées ni peignées;
ou à partir de déchets de fibres
synthétiques et artificielles du n° 56.U3,
ou de déchets de fibres naturelles;
ou à partir de matières ne relevanl
pas des chapitres 50 à 62

Fabrication à parlir de fibres naturelles

non filées ni moulinées el, s'il
s'agit de fibres relevanl des chapitres
53 ou 55, non cardées ni peignées; ou à

partir de déehets de fibres synthétiques

et artificielles du n° 56.03, ou
de déehets rie fibres naturelles; ou à

parlir de matières ne relevanl pas des
chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées et. s'il
s'agit de fibres relevant des chapitres
53 ou 55, non cardées ni peignées; ou à

partir de déchets de fibres synthétiques

et artificielles du n° 56.03, ou
de déchets de fibres naturelles; ou
à partir rie matières ue relevant pas
des chapitres 50 a 62

Voir note préliminaire 3 à l'appendice IL-
Voir note préliminaire 4 à l'appendice II.
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57.07

Produil fini

Fils d'autres fibres textiles végétales

57.08 Fils de papier

57.09 Tissus de chanvre

57.10 Tissus de jute

57.11 Tissus d'autres fibres textiles végé¬
tales

57.12 Tissus en fils de papier

Procédé conférant l'origine, lorsqu'il est
effectué dans la Zone

Fabricalion à parlir de fibres naturelles

non filées ni moulinées et, s'il
s'agit de fibres relevant des chapitres
53 ou 55. non Tardées ni peignées;
ou à parlir de déchets de fibres
synthétiques el artificielles du n° 56.03,
ou de déchets de fibres naturelles;
ou à parlir de matières ne relevant
pas des chapitres 50 à 62

Fabrication à parlir de malières ne
relevanl pas du n° 57.08

Fabricalion a partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées; ou à

partir de déchets de fibres synthétiques

el artificielles du n° 56.03, ou
de déchets de fibres naturelles; ou à

parlir des fibres définies à la note 1 (a)
du chapitre 51 (fibres discontinues
ex 56.01 ou câbles ex 56.02); ou à
partir de fils de coco (ex 57.07); ou
à parlir de malières ne relevanl pas
des chapitres 50 à 62

Fabricalion à parlir de fibres naturelles

non filées ni moulinées; ou à
parlir de déchets de fibres synthétiques

et artificielles du n° 56.03, ou
de déchets dc fibres naturelles; ou
à partir des fibres définies à la note 1

(a) du chapitre 51 (fibres discontinues
ex 56.01 ou câbles ex 56.02); ou à
partir de fils de coco (ex 57.07); ou
à partir de malières ne relevant pas
des chapitres 50 à 62

Fabricalion à parlir de fibres naturelles

non filées ni moulinées; ou à
parlir de déchets de fibres synthétiques

et artificielles du n° 56.03, ou
de déchets de fibres naturelles; ou
à parlir des fibres définies à la note 1

(a) du chapitre 51 (fibres discontinues

ex 56.01 ou câhles ex 56.02); ou
à parlir de fils de coco (ex 57.07); ou
à parlir de malières ne relevanl pas
des chapitres 50 à 62
Fabrication à parlir de matières ne
relevant pas des n°« 57.08 ou 57.12

CHAPITRE 58

TAPIS ET TAPISSERIES, VELOURS, PELUCHES, TISSUS BOUCLÉS ET TISSUS DE

CHENILLE; RUBANERIE, PASSEMENTERIE, TULLES; TISSUS A MAILLES NOUÉES

(FILET); DENTELLES ET GUIPURES; BRODERIES

58.01

58.02

Produit fini

Tapis à points noues ou enroulés,
même confectionnés ¦ '.

Autres lapis, même confectionnés;
tissus dits Kéiim ou Kilim, Schumacks
ou Soumak, Karamanie el similaires,
même confectionnés

58.03

58.04

Tapisseries tissées à la main (genre
Gobelins, Flandres, Aubusson, Beau-
vais et similaires) el tapisseries à

l'aiguille (au petit point, au point de
eroix, etc.), même confectionnées

Velours, peluches, tissus bouclés et
tissus de chenille, à l'exclusion des
arlicies des n°>! 55.08 et 58.05

58.05 Rubannerle et rubans sans trame en
fils ou fibres parallèlisés et encollés
(bolducs), à l'exclusion des arlicies du
n" 58.06

58.06 Etiquettes, écussons et articles simi¬
laires, tissés, mais non brodés, en
pièces, en rubans ou découpés

Procédé conférant l'origine, lorsqu'il est
effectué dans la Zone

Fabrication à parlir de fibres ou de
fils (ex chapitres 50 à 59) ou à partir
de malières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

Fabricalion à parlir de fibres naturelles

non filées ni moulinées; ou à

parlir de déchets de fibres synthétiques

et artificielles du n° 56.03, ou
de déchets de fibres naturelles; ou à

parlir des fibres définies à la noie 1 (a)
du chapitre 51 (fibres discontinues
cx 56.01 ou câbles ex 56.02); ou à

parlir de fils dc coco (ex 57.07); ou à

partir de matières ne relevanl pas des
chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de matières ne
relevant pas du n° 58.03

Fabrication à partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées; ou à

parlir de déchets dc fibres synthétiques

ct artificielles du n° 56.03, ou..
de déchets de fibres naturelles; ou
à parlir des fibres définies- dans la!
noie 1 (a) du chapitre 51 (fibres
discontinues ex 56.01 ou câbles
cx 56.02); ou à partir de matières ne
relevanl pas des chapitres 50 à 62

Fabricalion à parlir de fibres naturelles

non filées ni moulinées; ou à
parlir de déchets de fibres synthétiques

el artificielles du n° 56.03, ou
de déchets de fibres naturelles; ou à'
parlir des fibres définies à la note 1 (a)
du chapitre 51 (libres discontinues
ex 56.01 ou câbles ex 56.02); ou â

parlir de matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

1 Fabrication à partir de fibrernatu-
reiles non filées ni moulinées; ou à'
parlir de déchets de fibres synlhé-:
tiques el artificielles du n° 56.03, ou
de déchets de fibres naturelles; ou à

parlir des fibres définies à la note 1 (a)-
du chapitre 51 (fibres discontinues
ex 56.01 ou câbles ex 56.02); ou à

parlir de matières ne relevanl pas des
chapitres 50 à 62

ou
2) Fabrication à partir de fils de fibres
cupro-ammoniacales (ex 51.01, ex
51.02 ou ex 56.05); ou à partir des
matières mentionnées au procédé 1)
c-dessus

Note. Le procédé 2) est valable jusJ-
qu'au 31 décembre 1961

* Voir note préliminaire 3 à l'appendice II.
** Voir note préliminaire 4 à l'appendice II.

?ex 58.07

Produit fini

Fils de chenille; fils guipés (autres
que ceux du n° 52.01 et que les fils
de crin guipés)

*ex 58.07

58.08

Tresses en pièces; aulres articles de
passementerie ct aulres arlicies
ornementaux analogues, en pièces: glands,
floches, olives, noix, pompons et
similaires

Tulles el tissus à mailles nouées
(filet), unis

58.09 Tulles, tulles-bobinots et tissus à
mailles nouées (filcl), façonnés;
dentelles (â la mécanique ou à la main)
en pièces, en bandes ou en motifs

58.10 Broderies en pièces, en bandes ou en
motifs

Procédé conférant l'origine, lorsqu'il esl

effectué dans la Zone

1) * Fabrication ù parlir de fibres
naturelles non filées ni moulinées
et, s'il s'agit de fibres, relevant des

chapitres 53 ou 55. non cardées ni
peignées; ou a partir de déchets dc
fibres synlhéliques el artificielles du
n° 56.03, ou de déchets de fibres
naturelles; ou â partir de matières
ne relevant pas des chapitres 50 à 62

ou
2) ** Fabrication à partir de matières
du n° 53.05 ou de celles mentionnées
au procédé 1) ci-dessus
Note. Le procédé 2) est valable
jusqu'au 30 juin 1961

Fabrication à parlir de fibres naturelles

non filées ni moulinées; ou à

partir de déchets de fibres synthétiques

et artificielles du n° 56.03, ou
de déchets de fibres naturelles; ou à

parlir des fibres définies à la note 1 (a)
du chapitre 51 (fibres discontinues
ex 56.01 ou câbles ex 56.02); ou :i

partir de matières ne relevant pas des

chapitres 50 à 62

Fabrication à parlir de fibres naturelles

non filées ui moulinées; ou à

parlir de déchcls de fibres synthétiques

el artificielles du n° 56.03, ou
de déchets de fibres naturelles; ou
à parlir des fibres définies à la noie
1 (a) du chapitre 51 (fibres discontinues

ex 56.01 ou câbles ex 56.02); ou à

parlir de malières ne relevanl pas des

chapitres 50 à 62

Fabricalion à partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées; ou
à partir de déchets de fibres synlhéliques

el artificielles du n° 56.03,
ou de déchets de fibres naturelles;
ou à partir des fibres définies a la
note 1 (a) du chapitre 51 (fibres
discontinues cx 56.01 ou câbles
ex 56.02); ou à parlir de malières ne
relevant pas des chapitres 50 â 62

Fabrication à parlir de fibres ou de
fils (ex chapitres 50 à 59) ou à parlir
dc matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

ou
Fabrication à parlir de fibres, de fils
ou de lissu non brodé (ex chapitres 50
à 60), à condition qne la valeur du
tissu non brodé n'excède pas 50% du
prix à l'exportation du produit fini***;
ou à partir de matières ne relevanl
pas des chapitres 50 à 62

CHAPITRE 59

OUATES ET FEUTRES, CORDAGES ET ARTICLES DE CORDERIE; TISSUS SPÉCIAUX,

TISSUS IMPRÉGNÉS OU ENDUITS; ARTICLES TECHNIQUES EN MATIÈRES TEXTILES

Produit fini

59.01 Ouates et articles en ouate; tontisses,
nuds el noppes (boulons) de
matières textiles

*ex 59.01 Serviettes hygiéniques

59.02 Feutres et arlicies en feutre, même
imprégnés ou enduils

59.03 «Tissus non tissés» et arlicies en «tis¬

sus non tissés», même imprégnés ou
enduils

?ex 59.04 Ficelles, cordes el cordages, tressés
ou non, aulres que les fils simples
composés uniquement de fibres
continues el définies à la note 1 (a) du
chapitre 51

Procédé conférant l'origine, lorsqu'il est

effectué dans ta Zone

Fabrication à parlir de fibres naturelles

non filées ni moulinées et, s'il
s'agit de fibres relevant des chapitres
53 ou 55, non cardées ni peignées; ou
à parlir de déchets de fibres synthétiques

el artificielles du n° 56.03. ou
de déchets dc fibres naturelles; ou ä

partir de malières nc relevant pas des
chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de fibres ou de
l'ils (ex chapitres 50 à 50) ou à parlir
de matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de fibres
naturelles' non filées ni moulinées et, s'il
s'agit dc fibres relevant des chapitres
53 ou 55, non cardées ui peignées; ou
à partir de déchcls de fibres synlhéliques

et artificielles du n° 56.03, ou
de déchets de fibres naturelles; ou à

parlir de matières ne relevanl pas des
chapitres 50 à. 62

Fabricalion à partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées et, s'il
s'agit de fibres relevanl des chapitres
53 ou 55, non cardées ni peignées; ou
à parlir de déchets de fibres synlhéliques

et artificielles du n° 56.03, ou
de déchets dc fibres naturelles; ou à

parlir de matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

Fabricalion à parlir de fibres naturelles

ou des fibres définies à la
note 1 (a) du chapitre 51, non filées ni
moulinées, el, s'il s'agit de fibres
relevanl des chapitres 53, 55 ou 56,
non cardées ni peignées; ou à parlir
de fils composés uniquement de fibres
continues et définies à la noie 1 (a)
tlu chapitre 51 (ex 51.01 ou ex 51.02)
ou à parlir de fils simples composés
uniquement de fibres continues cl
définies à la note 1 (a) du chapitre 51

(ex 59.04); ou â partir dc déchets de
fibres synlhéliques el artificielles du
n° 56.03, ou de déchets de fibres
naturelles; ou à parlir de fils de coco
(ex 57.07); ou à parlir de matières
ne relevant pas des chapitres 50 à 62

* Voir note préliminaire 3 à l'appendice II.
*? Voir note préliminaire 4 à l'appendice II.'

??Voir N.B. en fin des notes préliminaires à l'appendice II.
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Produit fini

?ex 59.01 Fils simples composés uniquement de
fibres continues ct définies à lu note 1

(n) du chapitre 51,
* 59.05 Filets, fabriqués à l'aide des matières

reprises an n° 59.04, cn nappes, en
pièces on erf forme: filels cn forme
pour la pèche, en fils, ficelles ou cordes

59. OG Autres articics fabriqués avec des
fils, fieelles, cordes ou cordages, à

l'exclusion des tissus et des articles
cn tissus

59.07 Tissus enduits dc cnllc ou de matières
amylacées, du genre utilisé pour la
reliure, le cartonnage, la gainerie ou
usages similaires (percaline enduite.
etc.); toiles à calquer ou transparentes
pour le dessin; toiles préparées ponila

peinture; bougran et similaires pour
la chapellerie

59.08 Tissus imprégnés ou enduits dc déri¬
vés dc la cellulose ou d'autres
matières plastiques artificielles

59.09 Toiles cirées ct autres tissus huilés ou
recouverts d'un enduit à base d'huile

ex 59.09

?ex 59.11

*ex 59.11

cx 59.12

59.13

59.14

ex 59.15

ex 59.15

59.1G

*ex 59.17

Taffetas huilés, dont les constituants
textiles sont entièrement cn soie

Nappes de fils textiles parallèlisés cl
agglomérés entre eux au moyen de
caoutchouc

Autres tissus caoutchoutés dc cette
position

ex 59.12 Autres tissus imprégnés ou enduits

Toiles peintes pour décors de
théâtres, fonds d'ateliers ou usages
analogues

Tissus (autres que dc bonneterie)
élastiques, formés de matières textiles
associées à des fils de caoutchouc

Mèches tissées, tressées ou tricotées,
cn matières lextiles, pour lampes,
réchauds, bougies et similaires:
manchons ù incandescence, même
imprégnés, et tissus tuhulaires cn
bonneterie servant à leur fabrication
Tuyaux pour pompes et tuyaux
similaires, cn matières textiles, dans
lesquels le lin ou le chanvre ou ces deux
matières réunies représentent 50% au
moins du poids des composants
textiles.

Autres tuyaux pour pompes ct tuyaux
similaires, cn matières textiles

Courroies transporteuses ou de
transmission en matières textiles, même
armées

Tissns et antres produits textiles pour
usages techniques, tels qu'ils sont
définis à la note 5 (a) du chapitre 5'J

Procédé con/éranl l'origine, lorsqu'il esl
effectué dans la Zone

l'ahrication à partir de matières ne
relevant pas des chapitres 50 à 02

Fabrication à partir de fihres on de
fils simples (ex chapitres 50 à 59);
ou à partir de fils (ex 51.01. cx 51.02
ou cx 59.04) composés uniquement
dc fibres continues el définies à la
note 1 (a) du chapitre 51 ; ou à partir
dc fils dc coco (ex 57.07); ou à partir
de matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de fibres ou dc
fils simples (cx chapitres 50 à 59);
on à partir dc fils (ex 51. Ul, cx 51.02
on ex 59.04) composés uniquement de
fihres continues et définies à la note
1 (a) du chapitre 51 ; ou à parlir de fils
dc coco (cx 57.07): on à partir de
matières ne relevant pas des chapitres
50 à 62

l-ahrication à parlir dc fibres naturelles

non filées ni moulinées; ou à

partir dc déchets dc fibres synthétiques

et artificielles du n» 56.03,
ou de déchets de fibres naturelles;
ou à partir des fibres définies à la
note 1 (a) du chapitre 51 (fibres
discontinues cx 56.01 ou câbles
ex 56.U2), ou ù partir de matières ne
relevant pas des chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de fibres ou de
fils (ex chapitres 50 â 59) ou à partir
île matières ne relevant pas des
chapitres 51) ù 62

l'ahrication :'i partir de fibres ou de
fils (ex chapitres 50 à 59) ou à parlir
dc matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

Imbrication à partir dc matières ne
relevant pas du n» 59.00

Fabrication à partir de fibres naturelles
non filées ni mon lin ces et, s'il

s'agit de fibres relevant des chapitres
53 ou 55, non cardées ni peignées;
ou à partir dc déchois de fibres synthétiques

ct artificielles du n° 56.U3, ou
dc déchets de fibres naturelles; ou à

partir de matières ne relevant pas des
chapitres 50 ù 62

Fabrication à partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées; ou à

partir de déchets de fibres synthétiques

ct artificielles du n" 56.03,
ou de déchets de fibres naturelles; on
à partir des fibres définies à la note 1

(a) du chapitre 51 (fibres discontinues
ex 56.01 ou câbles ex 56.02): ou à

partir de matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

Fabrication à partir dc fibres ou de
fils (ex chapitres 50 à 59) on à partir
de matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de fibres, de fils
ou de tissus non peints (ex chapitres
50 à 59) ou ù partir de matières ne
relevant pas des chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de fibres naturelles

non filées ui moulinées: ou ù

partir dc déchets de fibres synthétiques

ct artificielles du n» 56.03. on
dc déchets de fibres naturelles; ou ù

partir des libres définies à la note 1 (a)
du chapitre 51 (fibres discontinues
ex 56.01 ou câbles ex 56.02); ou à

partir de matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 02, à condition que
tout fil ou corde recouvert de textiles
ct relevant du chapitre 40 soit d'origine

zonienne
Fabrication à parlir de fibres ou dc
fils (cx chapitres 50 à 59) ou â partir
de matières nc relevant pas des
chapitres 50 à 62

Fabrication à partir dc fibres naturelles

non filées ni moulinées (ex cha-
pilres 50 à 57), ou à partir de matières
ne relevant pas des chapitres 5U à 62

Fabrication â partir de fibres ou dc
fils (cx chapitres 51) à 59) on ii partir
de matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées ; ou à

parlir de déchets dc fibres synthétiques

et artificielles du n» 56.03, ou
dc déchets de fibres naturelles; ou ù

partir des fibres définies ù la note 1 (a)
tlu chapitre 51 (fibres discontinues
ex 56.01 ou câbles ex 56.02); ou à

parlir de matières uc relevant pas des
chapitres 5U à 62

Fabrication à partir dc libres naturelles

non filées ni moulinées: ou à

partir de déchcls de fibres synthétiques

ct artificielles du il" 56.03, ou
de déchets de fibres naturelles; on à
partir des libres définies à la note 1 (a)
du chapitre 51 (fibres discontinues
cx 56.01 ou câbles ex 56.02); ou à-

partir dc fils dc coco (cx 57.07); on à

partir dc malières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

* Voir note préliminaire 3 à l'appendice II.

Produil fini

cx 59.17 Gazes ct toiles à bluter

?ex 59.17 Articles en matières lextiles autres
que les produits définis à la note 5 (a)
du chapitre 59

Procédé conférant l'origine, lorsqu'il esl

effectué dans la Zone

Fabrication à partir de matières nc
relevant pas du n" 59.17

Fabrication à partir de fihres ou de
fils (ex chapitres 50 à 59) ou à partir
dc matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

CHAPITRE GO

BOXNETEIUE

Note. Lorsqu'un numéro de tarif de ce chapitre est précédé du signe t. il n'esl pas nécessaire

que les garnitures ou accessoires (mais non les doublures) aient été fabriqués dans la Zone
â partir des points de départ spécifiés dans le procédé considéré; ils peuvent avoir été introduits
dans le procédé à un stade quelconque.

60.01

?ex 00.06

tex 60.06

?cx 60.06

Produil fini

Etoffes de bonneterie non élastique ui
caoutchoutée, en pièces

tex 60.02 Ganterie dc bonneterie, prête à porter

?ex 60.02 Autre ganterie de bonneterie

tex GO. 03 Bas. sous-bas, chaussettes, socquettes.
protège-bas et articles similaires,
prêts à porter

?cx 60.03 Autres bas, sous-bas. chaussettes,
socquettes, protège-bas et articles
similaires

t ex 60.04 Sous-vôtements. prêts à porter

?ex 60.04 Autres sous-vêtements

tex 60.05 Vêtements de dessus, accessoires du
vêtement et autres articles prêts à

porter ou prêts à l'usage, à l'exclusion
des couvertures dc lits

?cx 60.05 Autres articics de cette position

Rloffes de bonneterie élastique en
pièces, y compris la bonneterie
caoutchoutée

Articles de la nature dc ceux relevanl
des n»" 60.02 à OU. 05, en bonneterie
élastique (y compris la bonneterie
caoutchoutée), complets, prêts à porter

ou prêts à l'usage

Autres articles de cette position

Procédé conférant l'origine, lorsqu'il est
effectué dans la Zone

Fabrication â partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées; ou à

partir de déchets de fihres synthétiques

et artificielles du n» 50.03. ou
dc déchets dc fibres naturelles: ou à

partir des fibres définies à la note 1 (a)
du chapitre 51 (fibres discontinues
ex 56.01 ou câbles ex 56.02), ou à

partir de matières ne relevant pas des
chapitres 5U à 62

Fabrication ii partir de fibres on de
fils (ex chapitres 50 à 59) ou à partir
dc matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

Fabrication â partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées ou à

partir de déchets de fibres synthétiques

et artificielles tln n» 56.03, ou
de déchets tie fibres naturelles; ou à

partir des fibres définies à la note 1 (a)
du chapitre 51 (fibres discontinues
ex 56.01 ou câbles cx 56.02); ou à

partir de matières ne rclevaut pas des
chapitres 50 ù 62

Fabrication à partir dc fibres ou de
fils (ex chapitres 50 à 59) ou à partir
de matières ne relevant pas des
chapitres 5U à 62

l'ahrication â partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées: ou ù

partir de déchets de fibres synthétiques

et artificielles du n» 56.03. ou
de déchets de fibres naturelles; ou à

partir des fibres définies à la note 1 (a)
du chapitre 51 (fibres discontinues
ex 56.01 ou câbles ex 56.02); ou â

partir de matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de fibres ou de
fils (ex chapitres 50 à 59). ou a partir
tie matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées: ou à

parlir de déchets de fibres synthétiques

et artificielles du n" 56.03, on
de déchets de fibres naturelles: ou à

partir des fibres définies à la note 1 (a)
du chapitre 51 (fibres discontinues
ex 56. Ul ou câbles ex 56.02); ou à

partir de matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de fibres ou de
fils (ex chapitres 50 à 59) on à partir
de matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

lrahrication à partir de fibres naturelles

non filées ui moulinées; ou â

partir de déchets de fibres synthétiques

et artificielles du n» 56.03. ou
de déchets de fibres naturelles: ou à

partir des fibres définies à la note 1 (a)
du chapitre 51 (fibres discontinues
ex 56.01 ou câbles ex 56.02); ou à

partir dc matières nc relevant pas des
chapitres 50 à 62

Fabrication à partir dc fibres naturelles

non filées ui moulinées: ou à

partir de déchets de fibres synlhéliques

et artificielles tlu n» 50.03. ou
de déchets de fibres naturelles; ou ù

partir des fibres définies à In note I | a)
du chapitre 51 (fibres discontinues
ex 56.01 on câbles ex 56.02); ou à

partir de matières ne relevant pas des
chapitres 50 à 62. à condition que
tout fil ou corde recouvert de textiles
ct relevant du chapitre 40 soit d'origine

zonienne

Fabricalion â partir de fibres ou de
fils (cx chapitres 50 à 59) ou à partir
de matières ne relevant pas des
chapitres 5U â 62

l'ahrication â partir de fibres naturelles

non filées ni moulinées; ou à
partir de déchets de fibres synthétiques

et artificielles tlu n» 56.03. ou
de déchets de fihres naturelles; ou â

partir des fibres définies ù la note 1 (a)
du chapitre 51 (fibres discontinues
ex ftß.Ol ou câbles ex 56. U2): ou à

partir de matières ue relevant pas des
chapitres 5u â 62

Voir note préliminaire 3 à l'appendice IL
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CHAPITRE Kl

VÊTEMENTS Er ACCESSOIRES DIS VETEMENTS EN TISStS

N'oie. Lorsqu'un numéro <lc larlf ile. ee ehapitre est précédé du signe t. il n'est pas nécessaire

i|ue les garnitures ou accessoires (mais nun les doublures) aient été Fabriqués dans la
Zone ù partir des points dc départ spécifiés dans le procédé considéré; ils peuvent avoir été
introduits dans le procédé à un stade quelconque.

*cx lil.Dl

?cx 61.01

tex fil.02

tex lil.02

tex 01.U2

ex 01.U2

fcx 6I.IK1

?ex 01.03

tex G 1.0-1

?ex 01.01

l'ruiluil [ini

Vêlements de dessus pour hommes ct
garçonnets, prêts à pori er

Autres vêtements dc dessus poor
hommes cl garçounels

Vêlements dc dessus pour femmes.
rillettes el jeunes enfants, prêts à

porter

Vêtements île dessus pour rcinnies,
rillet les el jeunes enfants, prêts à

porter. îles espèces suivantes:
robes, jupes, vesles. pantalons (autres
que. les pantalons dont le tissu relève
des n0* 55.0.S ou 35.111)). cosi unies
(composés d'une veste ct d'une jupe
ou d'une veste el d'un pantalon) et
manteaux

Itlouscs brodées (autres que les
blouses-tabliers) pour femmes, rillettes et
jeunes enlants, prêtes ii porter, ou
non assemblées mais complètes el
ue comportant pus plus de sept
parties

Antres vêlements île dessus pour
femmes, fillettes' et' jeunes enfants'

Vêlements de dessous (linge de corps)
pour hommes et garçonnets, prêts à

porter, y compris les culs, Taux cols,
plastrons el manchet les

Autres vêlements de dessous (linge de

corps) pour hommes cl gurçonnels

Yèlcnienls de dessous (linge de corps)
pour femmes, filici tes el jeunes en-
fnnls, prêts à porter

Autres vêlements (le dessous (linge
dc corps) pour femmes, filici les et
jeunes enfants

fex 01.05 Mouchoirs et pochettes, prêts à l'usage

tex til. 05 Mouchoirs cl pochettes brodés, preis
à l'usage

Procédé con/érunl l'origine, lorsqu'il est
effetiui dans la /.one

") Fabrication ù parlir de fibres ou de
Fils, ou. sauT pour les doublures, à

parlir de tissu (ex chapitres 50 à 50),
:i condition que la valeur du tissu
(doublures, garnitures el accessoires non
compris) qui u'a pas été fabriqué dans
In Zone à partir de fibres ou dc fils
soit inférieure à 45% (In prix à l'ex-
porlnlion du produil fini: uu à partir
de matières ne relevant pas des
chapitres 50 à l>2

Fabrication à parlir de fibres naturelles

non filées ui moulinées; ou à
partir dc déchets de fibres synthétiques

ct artificielles du n" 50.03.
ou de déchcls de fibres naturelles:
ou à partir des Fibres définies à lu
note i (a) du chapitre 51 (fibres
discontinues cx 56.01 ou cables
cx 50.02): ou à partir de minières
ne relevant pas des cbapilres 51) si 02

Fahrica litui à partir de Fibres ou de
fils (ex chapitres 511 à 50) uu à partir
de malières nc relevanl pas des
chapitres 50 à 02

-") l'ahrication à partir dc fibres ou de
rils, un. saur pour les doublures, à

partir de tissu (ex chapitres 50 à 50),
ii condii imi que la valeur du tissu
(doublures, garnitures cl accessoires
non compris) qui n'a pas élé fabriqué
(Inns lu Zone à partir de Hb res ou de
rils soit inférieure à 45" du prix à

l'exportation du produit lini * * * : on à

partir de malières ue relevant pas
îles chapitres 50 ii 02

i-'iilirii-iilion ii partir de Tibrcs ml de
rils (ex chapitres SO à 50). ou à partir
de matières ne relevant pas des
chapitres 51) à 02

ou

Fabricalion ii partir de Mines, de fils
uu de lissu non brodé lex chapitres
5(1 ii 50) à condition que la valeur du

' lissu non brodé (garnitures cl accessoires

nun compris) n'excède pus l()"
du prix à l'exportai ion du produit
rinî"*** r ou à partir de matières ne
relevanl pus des chapitres 5(1 si 02

l-'nliriciilUin à partir de Tibrcs nalu-
relles non niées ni moulinées: ou à

partir de déchcls de Fihres synthétiques

el artificielles du u" 50.03. ou
de déchcls de Fibres naturelles: ou à

parlir des Tibrcs définies à la note 1 (a)
du chapitre 51 (Til) res discontinues
ex 50.01 ou ciihles ex 56.02); ou à

partir de matières ue relevant pas des
eh a pi 1res 50 à 62

Fabrication â partir île fibres ou de
fils (ex cinipi 1res 5(1 à 51)) ou dc
malières ne relevanl pas des chapitres 50
à 62

Fabrication à partir de Ohres naturelles

non Tilées ni moulinées : on à

partir de déchets de fibres synlhéliques

el artificielles du ii» 50.03. ou
de déchets de fibres nal ni elles ; on
à partir des fibres définies à la note I

(a) du chapitre 51 (Obres discontinues
ex 50.01 ou câbles ex 56.02); ou à

partir de inalicres ne relevant pas îles
chapitres .il) à li'2

Fabricalion :i parlir de Tibrcs ou de
fils (ex chapitres 51) à 59) ou de
inalicres ne relevant pas des chapitres
50 à 02

Fabrication à partir de fibres ivtlu-
relles uou filées ni moulinées; uu â

parlir île déchets de Tibrcs synthétiques

et ai l iFiciclles du u" 50,03, ou
de déchcls dc libres naturelles; ou à

parlir des Obres iléTiuies à ta note 1 (il)
du chapitre .il (Tibrcs discoli I lunes
ex 50. Ol ou câbles ex 56.02): ou à

partir de malières ne relevanl pas des
chapitres 50 à 1)2

Fabrication à partir de fibres ou fils
(cx chapitres 5U à 59) ou à partir de
matières ne relevant pas des cliauilres
5U à 62)

Fiibricnl ion à partir de Tibrcs. de rils
ou de lissu non brodé (ex chapitres
50 a 50), à condition que la valeur du
tissu non brodé (garnitures cl accessoires

non compris) n'excède pas 50°;,
du prix à l'exportation (lu produit
Tini***; ou à partir dc matières ne
relevanl pas des chapitres 50 à 02

Produil fini

?ex 01.05 Autres mouchoirs et pochetles

* Voir noie préliminaire 3 à l'appendice II.
*** Voir N.H. en Tin des noies préliminaires à l'appendice II.

*) l> procédé esl valable jusqu'au 31 (léce m lue 1961. l.c procédé à appliquer ultérieurement

sera défini par négociation avanl celle dale. Si un accord unanime ne peut cire réalisé
à cet effet, le procède valable tics le I" janvier 1962 sera le suivant: fabrication à parlir de
fibres ou ile rils (cx chapitres 50 à 59) ou de matières ne relevant pas des cbapilres 50 à 02.

J0) Cc procédé esl valable jusqu'au 31 décembre 1901. Le procédé à appliquer ultérieurement

sera défini par négociation avant cette dale.

tex 61.06 Châles, écharpes, foulards, eaehe-ncz.
cache-col, mantilles, voiles ct voilettes,

ct articics similaires, prêts a

l'usage

tex 61.00 Châles, écharpes. roulants, cache-m
cache-col, mantilles, voiles el Voilettes

ct articles similaires, bradés,
préls à l'usage

?cx 61.06 Autres produils dc celle position

tex 61.07 Cravates, prêtes à porter

ex 61.07 Autres produils dc celle position

i- 01. OS

tex 61.08

tex" 01.00

cx 61.09

?cx 01.09

tex 61.10

Cols, collcrctlcs, guimpes, colifichets.
plaslrons. jabots, poignets, manchettes,

empiècements et aulres garni-
turcs similaires pour vêtements el
sous-vêlements rémiiiius

Cols, collerettes, guimpes, colifichets,
plnslrons. jabots, poignets, manchettes,

empiècements cl autres garnitures
similaires pour vélenieiils et sous-
vétements féminins, brodés

Cor eis. ceintures-corsets, gaines, sou-
llcns-gorge, bretelles. Jarretelles,
jarretières, siipporls-chansselles el arlicies

similaires cn lissus un en
bonneterie, même élastiques, prêts à porter

Sou Liens-gorge, corsets, ceintures-corsets,

gaines, ceintures souples el aulres
arlicics destinés à soutenir le corps,
même élastiques, prêts à porter

Produits de celle position, incomplets
ou non finis

Ganterie, bas, chaussettes ct
socquettes, autres qu'en bonneterie,
prêts à porter

?ex 61.10 Autres produils de celle position

tex 01.11 Aulres accessoires confectionnés du
vêlement: dessous de bras, bnurrelels
cl épaulettes de soutien pour
tailleurs, ceintures et ceinturons,
manchons, manches protectrices, clc,
prêts à l'usage

*cx 01.11 Autres produils de cetle position

Proeédé vonjéranl l'origine, lorsqu'il esl

effectui dans lu Zone

Fabrication ft partir de Ohres miln-
rclles non filées ni moulinées: ou a

partir dc déchets (le. fibres syntliétiques

ct artificielles du n° 56.03, ou
dc déchets de ri Ii res naturelles: on à

partir des fibres définies à la noie 1 (n)
du chapitre 51 (Obres discontinues
cx 56.01 ou câbles cx 56.02): ou ii

parlir de malières ne relevant pas des

cbapilres 50 â 62

Fabrication à parlir «le fibres ou île
fils (ex chapitres 50 à .19) ou â partir
de matières nc relevant pas des
cbapilres 50 ù «2

Fabrication à portir de fibres, de fils
nu de tissu non bradé (ex chapitres
51) ii 59), â condition que la valeur dn
tissu non brode (garnitures cl accessoires

non compris) n'excède pas 50",,
du prix à l'exportation du produil
rini***; ou â parlir tie malières ne
relevant pas des chapitres 50 à 02

F'abrical ion à partir de Fibres naturelles

non rllécs ni moulinées: ou à

partir de déchets de Fibres synlhéliques

cl artificielles du n" 56.03. on
dc déchets de fibres naturelles: ou
à partir des fibres définies â la noie 1

(a) du chapilre 51 (fibres discontinues
ex 56.01 ou câbles ex 56.02); ou ii

partir de malières nc relevant pas des

chapitres 5U â li'2

l'ahrication à partir de fibres ou de
fils (ex chapitres 50 â 59) on à partir
de malières ne relevant pas des
chapitres 51) à 62

Fabrication à parlir de Tibrcs naturelles

non Tilées ni moulinées; ou ii

partir de déchets de fibres synthétiques

et artificielles du n" 56.03, ou
dc déchcls de Tibrcs naturelles; uu à

parlir des fibres dériiiies â la note 1 (a)
du chapitre 51 (fibres discontinues
cx 56.01 ou câbles ex 50.02): ou à

partir de matières nc relevant pas des

chapitres 50 â 62

Fabrication à parlir de Tibrcs ou de
Tils (ex chapitres 511 à 59) uu à partir
de malirres ne relevant pas des
chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de fibres, dc rils
ou de lissu uou brulle (cx chapitres
511 ii 59), à condition (pie la vnleur
du lissu non brodé n'excède pus 511",',

du prix à l'exportation du produit
rini***: on ii parlir de minières ne
relevant pas des chapitres 50 à 62

Fabrication à partir de Tibrcs ou de
Tils (cx chapitres 5" a 59). ou ii partir
de matières ue relevanl pas des cha-
pil res 59 â 02

l'"abrical imi ii partir île matières ne
relevant pus du n" 61.(19. à condition
«pic la valeur d'une matière
quelconque importée d'un pays extérieur
à la Zone on d'origine indclcrmincc
n'excède pus II)",, du prix n l'exportation

tln produit fini

i-'ahricnlion à parlir de n lires naturelles

uou Tilées ni moulinées: au à

partir de déchets de fihres synthétiques

et artificielles dn n" 56.1)3. ou
de déchcls de fihres liai nielles: ou ù

partir des Tibrcs définies â lu noie I (n)
du chapitre 51 (Tibrcs discontinues
ex 56.111 on câbles ex 56.(12); on ù

partir de matières ue relevant pas des
chapitres 5U à 62

Fabrication à partir de fibres ou rils
(ex chapitres 50 :i 59). ou â | artir de
malières ne relevant pus des chapitres
50 n 62

Fabrication îi partir de fibres naturelles

non niées ni moulinées; ou à

partir de déchois dc fibres synlhéliques

el artificielles du n" 50.03, ou
de déchets de libres naturelles: on
à parlir des fibres définies ù In note I

(a) du chapitre 51 (Obres discontinues
ex 56.01 ou câbles ex 56.02); ou à

parlir des matières ne relevanl pus îles
chapitres 50 à 02

Faillirai ion à parlir de fihres ou Tils

(ex chiipilies 50 à 59) ou :i partir de
matières ne relevant pas des chapitres
50 â 02

Fiibricnl itili â parlir de fibres uiilu-
rclles non Tilées ui moulinées; ou à

parlir de (ledici* de Tibrcs .synthé¬
tiques el artificielles du u" 50.03, ou
de déchets de fibres naturelles: ou à

parlir tics Fibres définies à la note. I (a)
du chapitre 51 (fibres discontinues
ex 50.01 ou câbles ex 56.02): on à

parlir de matières ue relevant pas des
chapitres .ili â 62

* Voir note préliminaire 3 à l'appendice II.
*** Voir N.B. en fin des notes préliminaires à l'appendice II.
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CHAPITRE 62

AUTU liS ARTICLES CONl-ECTIUXXKS EX TISStS

Xolc. Lorsqu'un numéro dc tarif de ce chapitre esl précédé do signe t. il n'est pas nécessaire
que les garnitures ou accessoires (mais non les douhlurcs) aienl été fabriqués dans la /one
à parlir des points dc'déparl spécifiés dans le proeédé eonsidéré; ils peuvent avoir élé inlro-
iluils dans le procédé à un stade qoeleonqoc.

l'rmluil fini

*t 62.01 Couvertures

lt 62.02 Linge dc lit. de lablc. rie toilette, d'of¬
fice ou ile cuisine: rideaux, vitrages
ct autres arlicics d'ameublement

tex 62.02 Produils suivants,- brodés: linge tic
table, rideaux, chemins ile lutile.
têtières de sièges, enveloppes il'uc-
cnutlnirs et de coussins (ù l'exclusion
tlu linge dc lit)

62.03 Sacs el sachets d'emballage

62. 04 Bâches, voiles d'einborcal ions, stores
d'extérieur, lentes cl articles dc
campement

t 62.05 Autres articles confectionnés en tissus,
y conqu is les patrons dc vélcmenls

tex 62.05 Arlicies d'ameublement brodés, pour
édifices religieux

Procèdi cvnfèrant l'origine, lorsqu'il esl
e/fei-tué dans lu Zone

l'ahrication à parlir dc fibres naturelles

non filées ni moulinées: ou à

parlir île déchets de fibres synthétiques

ct artificielles du n» 56.03. ou
de déchets tie fibres nuliirellcs: ou
à partir tles fibres définies à la note I

(a) tlu chapitre 51 (fibres discontinues
cx 56,01' ou câbles ex 56.03): on â

parlir dc matières ne relevant pas des
ih ipllres 50 ii 62

l'ubricalioo â parlir de fibres nnln-
rcllcs non filées ni moulinées; nu à

parlir de déchets de fibres synthétiques

el artificielles du n" 56.1)3. ou
de déchets de filtres naturelles: ou à

parlir des fibres définies à In note t (a)
du chapitre 51 (fibres discontinues
cx 50.01 ou câbles cx 56.02); ou ù

parlir de malières ne relevanl pus des
chapitres 50 à (i'J

F'ahricalion a parlir de fihres. île fils
ou tic tissu non brodé (ex chapitres
50 a 59). â condii ion que la valeur du
lissu non brodé (garnitures el accessoires

non compris) o'cxcêdc pas 511",,
du prix â l'exporlalion du produil
fini***; ou à parlir île matières ne
relevant pas îles chapitres 50 ù 62

Fabricalion â parlir de fibres naturelles

non fi lt*es ni moulinées: ou n

partir tie déchets de fibres synlhéliques

el artificielles du n» 56.113. ou
île déchets tic fibres naturelles: on
à partir des fihres définies â la note 1

(u) du chapitre 51 (fibres discontinues
ex 56.01 ou câbles cx 56.02): on à

partir de matières ue relevant pas des
chapitres 50 à 62

Fabrication â parlir de fibres naturelles

non filées ni moulinées; nu à

parlir de déchets de libres synlhéliques

et artificielles Un n» 56.113. ou
tic déchcls de fibres naturelles: ou à

partir des fibres définies à la note t (u)
du chapitre 51 (fihres riiscunl innés
ex 50.01 ou câbles 50.ICJ): nu à

partir de inalicres ne relevanl pas des
chapitres 50 à 02

l' ahrical ion à partir de fibres mil
libelles non filées ui ninulinécs: nu à

partir tie déchets île fibres syiilhc-
liqoes et artificielles ilu n° 56.03. nu
de déchets de fibres naturelles: ou
â partir tles fibres définies à la nule I

(a) du chapitre 51 (Tibrcs discnnlinues
ex 56.01 ou câbles ex 50.112): ou à

partir de malières ue relevant pas des
chapitres 50 à 62

l'ahrication â partir de fibres, de fils
nu île lissu non brodé (ex chapitres
5(1 à 59). â l'omliliun que la vnleur du
lissu non brodé (garnllures cl accessoires

non compris) n'excède pas 50 u
du prix â l'cxpoi'latinn du produit
fini***; ou â partir de malières ne
relevanl pas des chiipilies 50 à 62

* Voir noie préliminaire 3 à. l'appendice 11.

*** Voir N.B. cn fin des notes préliminaires à l'appendice II.

Appendice III

Liste des matières de base

Nollcc: l.a description des produils ment iimnés ci-après se fonde sur In classification de la
nomenclature de Bruxelles.

05.01 Cheveux bruts, loénic lavés cl dégraissés; déchcls de cheveux

05.02 Soies île pnre ou dc sanglier; poils de blaireau cl autres poils pour la brosserie:
déchcls de ces suies el poils

cx 05.03 Crins non frisés el déchets de crin, même en nappes, avec ou sans support en
aulres malières

05.01 Boyaux, vessies el estomacs d'animaux, entiers ou en morceaux, antres que
ceux dc poissons

1)5.05 Déchets dc poissons
05.00 Tendons el nerfs: rognures el aulres déchets similaires dc peaux non tannées

05. OS Os el c.ornillons. bruts, dégraissés ou simplement préparés, mais non découpés
cu forine, ueidulés ou bien dégélalhiés: poudres cl déchets dc ces malières

05.09 l'.ornos, hois. sabots, ongles, griffes el becs, bruis oo s'impli'inciil préparés.
mais non découpés cu forine, y compris les déchcls ct poudres; binons de
haleine el d'animaux similaires, bruis ou simplement préparés, niais non découpés
ci) larme, y compris les barbes el déchets

05.10 Ivoire bruì ou simplement préparé, niais non découpé cu forine; poudres ct
déchets '

0,5.11 lienllle de lori lie (carapaces, feuilles détachées) Inule ou simplement préparée,
mais non découpée en forme: onglons. rognures et déchets

05.12 Corail el similaires, bruts ou simplement préparés, mais non travaillés: coquil¬
lages vides bruis ou simplement préparés, mais non découpés eu forme; poudres
cl déchcls de coquillages vides

05.13 Eponges naturelles
05.1-1 Ambre gris, easlnrèiun. elvelle et musc: eanthurldcs cl bile, même sécbées;

substances unimules utilisées poor ia préparation dc produils phurmaceoliqocs,
fraîches, réfrigérées, congelées ou autrement conservées de favon provisoire

05.15 Produits d'origine animale, non dénommés ni compris ailleurs; animaux morts
des chapitres I oo 3, impropres à la eonsomnialion humaine

08.13 P.'rorces d'agrumes el de melons, fraîches, congelées, présentées dans l'eau salée.
soufrée ou additionnée d'aotres sobstanees servant à assurer provisoirement
leur conservation oo bien séchées

09.01 Caté, même torréfié oo décaféiné: coques et pellicules de café: succédanés
du café contenanl do café, quelles que soicnl les proportions du mélange

09.02 Thé
09.03 Maté
09.04 Poivre (du genre »Piper») : piments (du genre »Capsicum» et du genre «Pimenta

09.05 Vanille
09.90 Cannelle cl fleors dc cannelier
09.07 Girofles (anlofles. clous ct griffes)
O!).08 Noix muscades, inacis, ainones et cardamomes
1)9.09 Graines d'anis. de badiane, de fenouil, dc coriandre, de cumin, de carvi cl de

genièvre
09.19 Thym, laurier, safran: aulres épices

12.01 Graines el fruits oléagineux, meine concassés

ex 12.02 Farines de graines d'arachides, non déshuilées

12.07 l'huiles, parlies de plantes, graines cl fruits des espèces utilisées principalement
eu parfumerie, en médecine on â des usages insecticides, parnsiliciilcs cl
similaires, frais on secs, même coupés, concassés ou pulvérisés

ex 12.08 Noyaux tie fruits ct produits végétaux servant principalement à l'iilinienl ni ion
humaine, non dénommés ni compris ailleurs

12.09 Failles ct balles de céréales brilles, même hachées

13.01 Malières premières végélales poor la Icinliirc ou le tannage
13.02 Gomme laque, même blanchie: gommes, gommes-résines, résines cl liaiioics

naturels
cx 13.03 Socs ct extraits végétaux: mucilages ct épaississants naturels extraits des

végétaux, autres que l'agar-agar
1 LUI Matières végétales employées principalement en vannerie ou en sparterle

(osiers, roseaux, bambous, rotins. ]oncs. raphia, pailles île céréales uelloyées.
blanchies ou lelnles. écorcés tie tilleul el similaires)

ex 11.02 .Matières végélales employées principalement pour le rembourrage, non eu

nappes sur support en autres matières

ex I 1.03 Malières végétales employées principalement pour la fabrication des balais
ct tics brosses, même en torsades ou en faisceaux, à l'exclusion de l'islle en

nappes sur suppuri en autres malières
1 t. 0-1 Grains durs, pépins, coques et noix (noix île corozo. de palmier-doum ct simi¬

laires), â tailler
ex 1 1.1)5 l'rodiiils d'origine végétale, non dénommes ni compris ailleurs, non eu nappes

sur support en autres matières
15.05 Graisses tic suint el substances grasses dérivées, y compris lu lanoline

ex 15.1 1 Glycérine Imite: eaux et lessives glycérineuscs
15.14 lilaoc tie baleine et d'aulres cétacés (spennaceli), brut, pressé ou rarfiné.

même art ificicllcmeiil coloré
15.15 Cires d'abeilles cl d'uni res insectes, inèine artificiellement colorées

15.10 Cires végétales, même artificiellement colorées

15.17 Besoins provenant do traitement des corps gras ou des cires animales ou
végétales

1S.0I Cacao eu fèves el brisures dc fèves, bruts oo torréfiés
18.02 Coques, pelures, pellicules el déchets dc cacao

ex 23.113 liugusses de cannes à sucre: eaux de trempe de céréales

24.01 Tabacs bruts on non fabriqués: déchets île tabac
25.01 Sel gemme, sel tie saline, sel marin, sel préparé pour la I alile: chlorure de

sodium pur; eaux mères de salines; eau de nier
25.0*2 Pyrites tie fer non grillées
25.03 Soufres dc loule espèce, à l'exclusion du soufre sublimé, du sourie précipité

r et du sourie colloillul
25.01 Graphite naturel
25.0.) Sables naturels de loule espèce, même colorés, à l'exclusion tics sables métalli¬

fères relevanl ibi ii"'2)i.)lt
25.00 Quart'/ (untres que les subies naturels): quarlziles. brutes, dégrossies ou sim¬

plement débitées par scinge
25.07 Argiles [kaolin, bentonite, etc.). n l'exclusion des argiles expansées du n" li.S.iiT.

uiiilaloiisilc. cyanilc, sillimanite, même calcinées: mullite; terres île chuniotle
et ile dînas

25. os t*.rnie

25.00 Terres cnlorniilcs. même calcinées ou mélangées enlre elles: oxydes rie fer
micacés naturels

25.10 Phosphates de calcinili naturels, phosphates aluminu-culciques naturels.
iipulite el craies phusphulécs

25.11 Solfale ile baryum naturel I baivi incl : carbonaie ile baryum naturel (wil bé-
rile). même calcine, à l'exclusion de l'oxyde de baryum

25.12 Terres d infusoircs. farines siliceuses fossiles el aulres terres siliceuses ana¬
logues (Kieselgur, tripollte. ilialnmile. clc.) d'une densité appareille inférieure
ou égale à I. même calcinées

25.13 Pierre pome, émeri. rminiluo nul urei cl antres abrasifs nalurels
25. tl Ardoise, brûle, retendue, dégrossie nu simplemeiil débitée pur sciage
25.15 Marbres. Iruvorl ins. écaiissincs el nulles pierres calcaires de taille ou de CDiisIruc-

1 Ion. d'une densité apparente supérieure on égale à 2.5, el albâtre, bruis, dégrossis

ou simplement débités par sciage
25.16 (imiill. porphyre, basalte, grès cl aulres pierres île taille ou de construction,

bruts, dégrossis mi simplement ilébilés par sciage
25.17 Silex: pierres concassées, imicitdain el Inrmuf ariani, cailloux el graviers des

types Kci'.ériileiiii'iil utilisés pnur l'empierrement îles roules el des voies renées.
ballast, bel minage: galets; granules, éclats et poudres des pierres des n"* 25.15
cl 25.11)

25. 18 Diilumie. brute, dégrossie ou simplement débitée pur scinge: dolomie, même
frit I ru ou calcinée; pisé de dulnmir

25.19 Carbonate de magnésium naturel (magnesite), même calcine, à l'exclusion de

l'oxyde de magnésium

25.20 Gypse: anhyilrile: plâtres, niéiiic colorés mi additionnés dc tuiblcs quantités
d'accélérateurs ou de reluriluleurs, mais à l'exclusion des plâtres spécialement
préparés pour l'art dentaire

25.21 Cnslines el pierres à chaux ou à ciment
25.22 Chaux orilimiire (vive ou éteinte): chaux hydraulique, à l'exclusion de l'oxyde

el de l'hydroxyde de calcinili

ex 25.23 Cinieols hydrauliques, même colorés, à l'exclusion des ciments non pulvérisés
dits »clinkers»

25.21 Amiante (asbesle)

25.25 Feuiiie île nier nal nielle (même en morceaux polis) cl ambre (succili) mil urei:
écume de nier el ambre reconstitués, en plaqucl tes, hnguel tes, liât mis el tonnes
similaires, simplement moulés; juls

25.26 Mica, y compris le mica clivé eu lamelles irrégulières (splilllugs) el les déchcls
de mica

25.27 Stentile naturelle, brute, dégrossie oo simplement tlébilée par sciage; talc
25.28 Cryolilhc cl chlolilhe naturelles
25.29 Sulfures d'arsenic naturels
25.30 Borates nalurels bruts cl leurs concentrés (calcinés ou non), â l'exclusion des

honiles extraits des saumures nuturcllcs; acide borique nulurel litranl au maximum

85 ','o tic BO] M] sur produit sec
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25.31 Feldspath; leucite; néphéline ct néphéline syénite; spath fluor
25.32 Matières minérales non dénommées ni comprises ailleurs; débris el lessons de

poterie
26.01 Minerais métallurgiques, même enrichis; pyrites de fer grillées (cendres clc

pyrites)
26.02 Scories, laitiers, baltitures et autres déchets de la fabrication du fer et de

l'acier
26.03 Cendres et résidus (autres que ceux du n° 26.02), contenant du métal ou des

composés métalliques
26.01 Aulres scories et cendres, y compris les cendres de varech

cx 27.01 Houillcs(iï l'exclusion des houilles qui. après avoir subi un processus de fabri¬
calion dans la Zone, constiluenl encore des bouilles du n° 27.01)

ex 27.01 Briquettes, boulets et combustibles solides similaires obtenus à parlir de la
houille

27.02 Lignites et agglomérés de lignites
27.03 Tourbe (y eompris la tourbe ponr litière) et agglomérés dc tourbe
27.01 Cokes el semi-cokes de bouille, de lignite el dc tourbe
27.05 Charbon de cornue
27.05 bis Gaz d'éclairage, gaz pauvre et gaz à l'eau
27.06 Goudrons dc houille, de lignite ou de tourbe ct autres goudrons minéraux, y

conquis les goudrons minéraux étètés ct les goudrons minéraux reconstitués
27.07 Huiles et aulres produits provenant de la distillation des goudrons dc houillc'de

haute température el produits assimilés
27.08 Brai et coke de brai dc goudron tic houille ou d'autres goudrons minéraux
27.00 Huiles brutes tic pél rôle ou cle schistes

27.10 Huiles ile pél rôle ou de schistes (aulres que les huiles brutes), y eompris les

préparations non dénommées ui comprises ailleurs conlcnant en poids une
proporl ion d'huile tie pétrole ou dc schistes supérieure ou égale à 70% et dont
ces huiles constituent l'élément dc base

27.11 Gaz de pétrole cl autres hydrocarbures gazeux
27.12 Vaseline
27.13 Paraffine, cires de pétrole ou de schistes, ozokérite. cire -de lignite, cire de

tourbe, résidus paraffineux («gatsch» on »slack wax»), meine colorés
27.14 Bitume de pétrole, coke tie pétrole el autres résidus tles huiles de pétrole ou

tie schistes

27.15 Bitumes naturels el asphaltes naturels; schistes et sables bitumineux; roches
asphaltiqucs

27.17 Energie électrique
ex 2S.01 Iode

2S.02 Soufre sublimé ou précipité; soufre colloïdal
2S.03 Carbone (noir de ga/. de pétrole ou «carbon black», noirs d'acétylène, noirs

anthracéniques, aulres noirs dc fumée, etc.)
cx 28.04 Tellure
ex 2S.05 Lithium; mercure
ex 2S.20 Oxyde d'aluminium

31.01 Guano et autres engrais naturels d'origine animale ou végétale, même mélangés
entre eux, mais non élaborés chimiquement

ex 31.02 N'ilrnte de sodium naturel
cx 31.04 Sels de potassium naturels bruts (carnallite, kainite, sylvinite, etc.); chlorure

tic potassium
32.04 Matières colorantes d'origine végétale (y compris Ics extraits de bois de teinture

et d'autres espèces tinctoriales végétales, mais à l'exclusion de l'indigo) et
matières colorantes d'origine animale

ex 33.01 Huiles essentielles aulres que l'huile d'eucalyptus, liquides ou concrètes, ct
résinoïdes

3S.0G Lignosulfites
38.07 Essence de térébenthine; essence de bois de pin ou essence de pin, essence de'

papeterie au sulfate et autres solvants terpéniques provenant de la distillation
ou d'autres traitements des hois de conifères; dipentène bruì; essence de papeterie

au bisulfite; huile de pin
3S.08 Colophanes et aeides résiniques, et leurs dérivés autres que les gommes esters

tlu n° 39.05; essence de résine et huiles de résine

3S.09 Goudrons de bois; huiles de goudrons de bois (autres que les solvants et diluants
composites du n° 38.18); créosote de bois; méthylène et huile d'acétone

38.10 Poix végétales dc toutes sortes; poix de brasserie et compositions similaires
à base de colophanes ou de poix végétales; liants pour noyaux dc fonderie,
à hase de produits résineux nalurels

40.01 Caoutchouc naturel, balata, gulta-percha et gommes naturelles analogues, â

l'état brut (y compris le latex, stabilisé ou non)
40.02 Caoutchoucs synthétiques, y compris le latex synthétique, stabilisé ou non;

faci ice pour caoutchouc dérivé des huiles
40.03 Caoutchouc régénéré
40.04 Déchets, rognures et poudres de caoutchouc- non durci; débris d'ouvrages en

caoutchouc exclusivement utilisables pour la récupération du caoutchouc

ex 40.15 Déchets, poudres et débris de caoutchouc durci
41.01 Peaux brutes (fraîches, salées, scellées, chaulées, picklécs), y compris les peaux

d'ovins lainées

43.01 Pelleteries brutes
44.01 Bois de chauffage en rondins, bûches, ramilles ou fagots; déchets de bois, y

compris les sciures

44.02 Charbon de bois (y compris le charbon de coques ct de noix), même aggloméré

44.03 Bois bruts, même écorcés ou simplement dégrossis

44.04 Bois simplement équarris
44.05 Bois simplement sciés longitudinaleinent, tranchés ou déroulés, d'une épaisseur

supérieure à 5 min
45.01 Liège naturel brut et déchcls de liège; liège concassé, granulé ou pulvérisé

47.01 Pâtes à papier
47.02 Déchets de papier et de carton ; vieux ouvrages de papier ct de carton exclusive¬

ment utilisables pour la fabrication du papier

50.01 Cocons dc vers à soie propres au dévidage

50.02 Soie grège (non moulinée)

50.03 Déchets tie soie (y compris les cocons dc vers à soie non dévidablcs et les effi¬
lochés); bourre, bourreltc et blousses

53.01 Laines en masse

53.02 Poils fins ou grossiers, en niasse

53.03 Déchcls de laine et de poils (fins ou grossiers), a l'exclusion des effilochés

53.04 Effilochés de laine et tie poils (fins ou grossiers)

54.01 Lin brut, roui, teillé. peigné ou autrement traité, mais non filé; étoupes ct
déchcls (y compris les effilochés)

54.02 Ramie brute, décortiquée, dégommée, peignée ou autrement traitée, mais
non filée; étoupes et déchets (y compris les effilochés)

55.01 Colon cn masse

55.02 Linters de coton

55.03 Déchets dc coton (y compris les effilochés) non peignés ni cardés

56.03 Déchets de ribres textiles synthétiques et articiclles (continues ou discontinues)
en masse, y compris les déchets de fils el les effilochés

57.01 Chanvre («Cannabis sativa») hrut, roui, teillé, peigné ou autrement traité, mais
non filé; étoupes el déchets (y compris les effilochés)

57.02 Abacà (chanvre de Manille ou «Musa textills») brut, cn filasse ou travaillé, mais
non filé; étoupes et déchets (y compris les effilochés)

57.03 Jute brut, décortiqué ou autrement traité, mais non filé; étoupes et déchets
(y compris les effilochés)

57.04 Autres ribres textiles végétales brutes ou travaillées, mais non filées; déchets
el effilochés

ex 57.07 l'ils de coco
63.02 Drilles et ehirfons, ficelles, cordes ct cordages, sous forme de déchets ou d'articles

hors d'usage
70.01 Tessons de verrerie el autres déchets et débris dc verre; verre en masse (à

l'exclusion du verre d'optique)
70.02 Verre dit «émail», en masse, en barres, baguettes ou tubes

71.01 Perles fines brutes ou travaillées, non serties, ni montées, même enfilées pour
la facilité du transport, mais non assorties

cx 71.02 Pierres gemmes (précieuses ou lines). â l'exclusion des diamants percés pour
filières d'étirage et tlu quart/, piézo-élcctrique sous forme de plaques, de barres
ou de baguettes

71.03 Pierres synthétiques ou reconstituées, brutes, taillées ou autrement travaillées,
non serlies ni montées, même enfilées pour la facilité du transport, mais non
assorties

71.04 Egrisés et poudres de pierres gemmes et dc pierres synthétiques
ex 71.05 Argent et alliages d'argent, bruts
ex 71.07 Or et alliages d'or, bruts
ex 71.09 Platine el mélaux de la mine tlu platine ct leurs alliages, bruts
cx 71.09 Feuilles de. platine non allié et feuilles de palladium non allié, d'une épaisseur

de 6 mm ou plus
71.11 Cendres d'orfèvre, débris ct déchets de métaux précieux
73.01 Fontes (y compris la fonie Spiegel) brutes, cn lingots, gueuses, saumons ou

masses
73.02 r-'erro-alliages
73.03 Ferrailles, déchets ct débris d'ouvrages de fonte, de fer ou d'acier
73.01 Grenailles tic fonte, tie fer ou d'acier, même concassées ou calibrées

73.05 Poudres de fer ou d'acier; fer et acier spongieux (éponge)
* 73.09 Larges plats en fer ou en acier (lorsqu'ils sont utilisés dans la fabrication de

marchandises relevant des chapitres 81 à 90)
* 73.10 Barres en fer ou en acier, laminées ou filées à chaud ou forgées (y compris le fil

machine), barres en fer ou en aeier. obtenues ou parachevées â froid, et barres
creuses en acier pour le forage des mines (lorsqu'elles sont utilisées clans la
fabrication tie marchandises relevant des chapitres 8-1 â 90)

* 73.11 Profilés en fer ou en acier, laminés ou filés à chaud, forgés ou bien obtenus ou
parachevés à froid et palplanches en fer ou en aeier, même percées ou faites
d'éléments assemblés (lorsqu'ils sont utilises dans la fabrication de marchandises
relevant des chapitres 81 ii 90)

* 73.12 Feuiilards en fer ou en acier, laminés à chaud ou à froid (lorsqu'ils sont utilisés
dans la fabricalion de marchandises relevant des chapitres 81 à 00)

* 73.13 Tôles de fer on d'acier, laminées â chaud ou à froid (lorsqu'elles sont utilisées
dans la fabrication de marchandises relevant des chapitres 84 à 90)

*ex 73.15 Aciers alliés et acier fin au carbone, sous les formes indiquées aux n»» 73.09
à 73.13 (lorsqu'ils sont utilisés dans la fabrication de marchandises relevant des
chapitres 84 à 90)

74.01 Matles de cuivre; cuivre brut (cuivre pour affinage et cuivre affiné); déchets
et débris de cuivre

74.02 Cupro-alliagcs
75.01 Mattes, speiss et autres produits intermédiaires de la métallurgie du nickel;

nickel brut (à l'exclusion tles anodes du n» 75.05); déchets et débris dc nickel
" e*x 75.02 - Barres en alliages nickel-cuivre contenant en poids plus de 60% de nickel

ex 75.03 Poudres ct paillettes de nickel
75.Q5 Anodes pour nickelage, coulées, laminées ou obtenues par électrolyse, brutes

: ou ouvrées
76.01 Aluminium brut; déchets et débris d'aluminium (lorsqu'ils sont utilisés dans

la fabrication de marchandises ue relevant pas du n" 76.01)
77.01 Magnésium brut; déchets ct débris de magnésium (y compris les tournures non

calibrées)
ex 77.04 Déchets et débris dc béryllium

78.01 Plomb brut (même argentifère); déchets et débris de plomb
79.01 Zinc brut; déchets ct débris de zinc
80.01 Etain brut; déchels et débris d'étain

ex 81.01 Déchets cl débris de tungstène
ex 81.02 Molybdène brut; déchets et débris de molybdène
ex 81.03 Déchcls et débris dc tantale
cx 81.04 Bismuth, cadmium, cobalt, gallium, indium, thallium, non alliés, bruts; déchets

et débris d'antimoine, dc bismuth, de cadmium, de cobalt, tie chronic, de
gallium, de germanium, d'hafnium, d'indium, clc manganèse, dc niobium
(colombium), de rhénium, de thallium, de thorium, de tilane, d'uranium, dc
vanadium, de zirconium

* Ces matières figurent dans la liste des matières dc base jusqu'au 31 décembre 1961

Note: A la demande d'un Etat membre, cette liste peut êlre complétée par des matières du
chapilre 28, à condition que ces matières ne soient pas produites el exportées en quantité
appréciables par des pays tic la Zone, et que leur inclusion dans la liste soit nécessaire pour
faire bénéficier des produits du régime tarifaire de la Zone.

Appendice IV
Formules pour la preuve documentaire de l'origine

t. Les formules prévues dans le présent appendice peuvent faire l'objet
de modifications, dont les signataires de la présente Convention conviendront
jusqu'au 1er mars 1960 au plus tard.,

2. Les formules 1, 2 et 3 sont imprimées sur papier de format A 4 (297 mm
de long sur 210 mm de large). Le texte de la formule 1 a) peut être imprimé
au bas ou au verso de factures commerciales.

3. Les formules peuvent être imprimées dans l'une quelconque des langues
officielles des Etats membres.
i

4. La formule 1 s'utilise lorsque le producteur est en mesure de fournir les
renseignements relatifs â l'expédition, etc.

La formule 1 a) eontient le texte à utiliser lorsque le producteur est en
mesure de fournir les renseignements relatifs à l'expédition, ete., et lorsque la
déclaration est eombinée avec sa faeture commerciale.

La formule 2 s'utilise lorsque le producteur n'est pas cn mesure dc fournir
les renseignements relatifs à l'expédition, ete., exigés au titre 11.

La formule 3 s'utilise lorsqu'un certificat est délivré par une autorité
gouvernementale ou un organisme habilité.
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ASSOCIATION EUROPEENNE

DE LIBRE-ECHANGE

Déclaration d'origine

Formule no 1 ¦ i utiliser dans le cas
ot) ie producteur eit en mesure de
fournir les renseignements sur

recto

No de référence:
(le cas échéant)

Destinataire Pour usage officiel dans l'Eut Importateur

Expéditeur

Moyen de transport
(mention h cui lati ve)

Lieu de chargement Lieu de déchargement

Marques et numéros des

colis
Nombre et genre des colis et
description des marchandises

Prix facturé Poids ou quao-
llié

Critère d'origine
(v. note A)

A, Critère d'origine

Le critère que l'Intéressé Invoque pour éuyer l'origine zonienne doit être Indiqué comme U suit dans la colonne Intitulée
"critère d'origine", en regard de chaque iot énuméré dans la déclaration:

Lorsque chaque article compris dans un lot

a) a été produit entièrement dans la Zone:

b) a été produlr dans la Zone par un procédé décrit
dans les listes de procédés de l'Association
européenne de libre-échange:

c) a été produit dans la Zone et que la valeur de

toute matière importée de l'extérieur de la
Zone ou d'origine indéterminée, utilisée a un
sude quelconque de la production de l'article,
o'excède pas 50 °}o du prix a l'exporutlon dudit
article:

B. L'éublissemeot de cette formule implique que le producteur fournira aux autorités intéressées loute information ou

preuve que celles-ci pourraleot, sl elles le jugent nécessaire, exiger aux fias de vérifier la préseote déclaration.

C. Les personnes qui déllvreot ou foot délivrer des déclarations loexactes tombent sous le coup des dispositions pénales.

la lettre "A" doit être Indiquée.

le numéro de la Nomenclature de Bruxelles relatif au

produit fiol doit être Indiqué.

le chfffre "50 V doit être Indiqué.

Le soussigné, producteur et exportateur des marchandises décrites ci-dessus et expédiées conformémeot aux indications

précitées, certifie:
1. qu'il a éubii la présente déclaration en connaissance des dispositions régisunt la détermination de l'origine conformément

a l'article 4 et a l'annexe lì de la Couvention instituant l'Associaiioo européenne de libre-échange ainsi que des notes

figurant au verso de ce document;

2. que chaque article composant lesdites marchandises a été produit conformément au critère d'origine mentionné ci-dessus.

Lieu et date de signature Nom et adresse du producteur

Personne habilitée a signer

(La formule no la contient le texte i utiliser lorsque la
déclaration est combinée avec la facture commerciale.)

Association européenne de libre-échange Déclaratioo d'origine

Le soussigné, producteur et exporuteur des marchandises décrites
dans cette facture, certifie:
1. qu'il a établi la présente déclaration en connaissance des disposi¬

tions réglssaor la détermination de l'origine conformément a

l'article 4 et a l'annexe B de la Cooveodon lnstituaot
l'Association européenne de libre -échaogej

2. que chaque article composant lesdites marchandises

a) a été produit eotièrement dans le territoire de l'Association
européenne de libre -échange: ") ou

b) a été produlr dans le territoire de l'Association européenne
de libre-échange par un procédé prévu dans les listes de
procédés de l'Association pour les marchandises relevant
de la position (numéro de la oomen-
clature de Bruxelles); *) ou

c) a été produit dans le territoire de l'Association européenne
de libre-échange et que la valeur de toute matière Importée
de l'extérieur de ce territoire ou d'origine Indéterminée,
utilisée a un sude quelconque de la production de l'article,
n'excède pas 50 % du prix a l'exporutloo dudit article; *)

3. que lesdites marchaodises sont expédiées de

au destinaulre mentionné dans cetre facture. (pays)

J Personne habilitée a signer

*) Sl plus d*un alinéa est Imprimé, biffer
celui ou ceux qui ne conviennent pas.
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ASSOCIATION EUROPEENNE

DE LIBRE-ECHANGE

Déclaration d'origine
Formule no 2 ¦ a utiliser
dans le cas où le producteur n'est pas
en mesure de fournir les renseignements
sur l'expédition, etc., demandés au
¦itre 11.

recto

No de référence
(le cas échéant)

K o i e i

A. Critère d'origine
Le entere que l'Intéressé Invoque pour éuyer l'origine zonienne
doit être indiqué comme 11 suit dans la colonne intitulée "critère
d'origine", en regard de chaque lot énuméré dans la déclaration:
Lorsque chaque article compris
dans un loi
a) a été produit entièrement dans Ls lertre "A" doit etre Indiquée

la Zone: #
b) a été produit dans la Zone par Le numéro de la nomenclature

un procédé décrit dans le* lis- de Bruxelles relarif au produit
tes de procédés de l'Association fini doit être indiqué.
européenne de libre 'échange:

c) a été produit dans la Zone ct
que la valeur de toute
matière imporrée de l'extérieur
de la Zone ou d'origine
Indéterminée, utilisée 1 un stade
quelconque de la production
de l'article, n'excède pas
50 $ du prix payé ou a payer
au producteur:

Le chiffre "50 V dolr être
Indiqué.

N.B. Sl la valeur de ces
matières excède SO du prix payé
ou a payer au producteur, le

1

pourcentage maximum connu
doit être indiqué.

B. L'établlssemenr de cette formule Implique que le producteur et
l'exporutcur fourniront aux autorités intéressées toute liiforma-
rlon ou preuve que celles-ci pourraient si elles le jugent
nécessaire, exiger aux Uns de vérifier la présente déclaration.

C. Les personnes qui déllvrenr ou font délivrer des déclarations
ineracres tombent som le coup des dispositions pénales.

Pour usage officiel dans l'Etat Importateur.

I. DECLARATION DU PRODUCTEUR

Description des marchandises Numéro et dare Poids ou Critère d'origine
de la facture quantité v.note A)
du producteur

Le soussigné, producteur des marchandises décrites cl-dessus, certifie:
1 qu'li a établi la présente déclararlon en connaissance des dispositions régissant la détermination de l'origine

conformément a l'article 4 et i l'annexe B de la Convcnrion relative i l'Association européenne de libre-échange ainsi
que des notes figurant cl*dessus;

'£. que chaque article composant lesdites marchandises a été produit conformément au crlrère d'origine mentionné cl-dessus.

Lieu et date de signature Nom et adresse du producteur

Personne habilités signer

11, DECLARATION DE L'EXPORTATEUR No de référence

(le cas échéant)

Destinataire

t

Pour usage officiel dans l'Etat Importa reur

Expédlreur

Moyen de transport
(Mention facultative)

Lieu dc chargement Lieu de déchargement

Marques et numéros des colis Nombre ct cenre des colis et description
des marcliandises

Prix facturé Poids ou quantité

Le soussigné, exportareur des marcliandises décrites cl-dessus et expédiées conformément aux indications précitées, certifie:
1, qu'il a éiahli la présente déclaration en connaissance des dispositions régissant ia détermination de l'origine conformément

a l'article 4 et a l'annexe B de la Convention relative a l'Association européenne de libre-échange, ainsi que des notes
flguranr au recto de ce document;

2. que lesdites marcliandises ne comprennent que des articles faisant l'objet de la déclaration ci -contre du producteur]
9. que dans le cas des articles auxquels s'applique la note A(c) dans la déclaration du producteur, la valeur des matières

considérées n'excède pas SO du prix a l'exportation de l'article.

Lieu et date de sl nature Nom er adresse de l'exportateur

Personne habilitée a signer

ASSOCIATION EUROPEENNE

DE LIBRE -ECHANGE

7-eeto

Cerrlflcat d'origine tff
Formule no 3 : k utiliser lorsqu'un certificat Mo de référence;
est délivré par une autorité gouvernemen- (le cas échéant)
taie ou un organisme habilité.

Destinataire Pour usage officiel dans l'Eut lmporureur

Expéditeur

Moyen de transport
(mention facultative)

Lieu de chargemenr Lieu de déchargement

Marques et numéros des colis Nombre et genre des colis et description des
marchand lies

Prix facturé Poids ou quan¬
tité

Critère d'origine
(v.note A)

Timbre de
l'autorité ou

de l'organisme

Le soussigné certifie qu'il a éubll le présent certificat en connaissance des dispositions
régissant la dérermlnatlon de l'origine conformément a l'artiele 4 et a l'annexe 8 de la

Convention relative à l'Association européenne de libre-échange ainsi que des notes
figurant au verso de ce document;
L'autorité ou l'orcamsme émetteur de ce certificat a reçu une déclaration du dernier
producteur des marchandises quant a l'origine des marchandises décrites cl-dessus et s'est
assuré que chaque article composant lesdites marchandises a été produit conformément
au critère d'origine mentionne cl-dessus. - -ri*"

(Mention faculiative: tout autre renseignement utile)

A. Critère d'origine

Le critère que l'Intéressé invoque pour éuyer l'origine zonienne doit etre Indiqué comme U suit dans la colonne Intitulée
"critère d'origine", en regard de cinque lot énuméré dans la déclaration;

la lettre "A" doit être Indiquée.

le numéro de la nomenclature de Bruxelles relatif
au produit fini doit être Indiqué,

le chiffre "50 V doit être Indiqué.

Lorsque chaque article compris dans un lot

a) a été produit entièrement dans la Zone:

b) a été produit dans la Zone par un procédé décrit dans

les listes de procédés de l'Association européenne de

llbre-écliange;

e) a été produit dans la Zone et que la valeur de toute
matière Importée de l'extérieur de la Zone ou d'origine
Indéterminée, utilisée à un sude quelconque de la

production de l'article, n'excède pas 50^ du prix
a l'export tion dudit article;

6. L'éubllssemeni de cette formule Implique que l'autorité ou l'organisme habilité et l'exporuteur fourniront aux autorités

Intéressées toute Information ou preuve que celles-ci pourraient, si elles le jugent nécessaire, exiger aux fins de vérifier
la présente dédira tion.

C. Les personnes qui délivrent ou font délivrer des déclarations Inexactes tombent sous le coup des dispositions pénales.

Personne habilitée à signer

DECLAFATIOS DE L'EXPORTATEUR
Le soussigné, exporuteur des marcliandises décrites el-dessus, certifie qu'elles sont expédiées conformément aux Indications
précitées.

Lieu et date de signature Nom et adresse de l 'exporuteur

Personne habilitée * signer
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4.
Sehweiz.
Diese Schau ist als

Fachveranstaltung für Produktion
und Investmentgüter sowie

technische Bedarfsartikel
offen

zum Beispiel

Importmesse / 20.-29. Mai 1 960

Zürich
Maschinen, Baumaschinen, Werkzeuge,
Werkzeugmaschinen, Holzbearbeitungsmaschinen, Schleifmittel

und Schleifapparate, Hüttenprodukte, Metalle,
Pressen und Pumpen, Geräte und Apparate für die
Mess- und Regeltechnik, Gummi, Asbeste, Kunststoffe

und Textilien für Industrie und Gewerbe,
Büroeinrichtungen usw. Zugelassen werden nur Schweizer

Importeure, die sich an Wiederverkäufer wenden
oder Grosshandel, Industrie und Gewerbe bedienen.

Anmeldung sofort!

Unterlagen oder weitere Auskünfte durch:

Genossenschaft

Zürcher Spezialausstellungen
Nordstrasse 20, ZÜRICH 6, Telefon (051) 264608/09

Bern, im Februar 1960

An die Obligationäre der Emmental-Burgdorf-Thun-Bahn

Betrifft: Hypothekar-Anleihe 1943 von 10 Millionen
zur Rückzahlung: fällig: am 1. Juli 1960

Mit Zirkular vom Januar 1960 mutet die schuldnerische Gesellschaft der im I. Rang pfandgesicherten Hypothekaranleihe, bei der seit Bestehen der Bahn
immer ein Zins von ursprünglich 4 '/.% und später mindestens 3% entrichtet wurde, den Obligationären die Verlängerung der Anleihe um weitere 20 Jahre
zu, unter gleichzeitiger Senkung des festen Zinses von 3% auf 2%. Dies bei Rekordelnnahmen von über 10 .Mio Fr. uud inzwischeu neu erfolgten Turilerhohun-
Ijen bis zu 20%.
Obschon durch einen klaren Volksbeschluss vom 4./5. Juli 1959 durch das Berner Volk ein Betrag von 10 Mio Fr. für die Tilgung rubr. Anleihe, à fond perdu,
bewilligt wurde, behält sich der Kanton Bern das Recht vor, die Obligationen an der Börse in verkhinsellerier. unklarer Form zurückzukaufen, statt zum vollen
Nennwert durch Auslosung einzulösen. (Gegenwärtiger Börsenkurs ca. 80%). Gegen diese doppelle Vergewaltigung des Obligationärs muss energisch Front
gemacht werden.
Wir laden die Titelinhaber, welche unserer Meinung sind, ein, ihre Obligationen bei der Bank von Ernsl & Co. AG. Bärenplalz 4, Bern, zwecks Vertretung der
Interessen und Ablehnung dieser Börscn-Ktlckkuufs-Transakllooen, zu deponieren. Auf Wunsch wird jedem Interessenten durch diese Bank Kopie des Briefes vom
23. Januar 1960 an die schuldneriscbe Gesellschaft, der ausführlich die gegenwärtige Lage behandelt, zugestellt.

Obligationäre, kleine Sparer, bewahrt ruhig Blut, Ihr seid ja Gläubiger und habt ein erstklassiges Pfand im vielfachen Wert der 10 Mio, lasst Euch nicht
vergewaltigen! Da an der Gläubigerversammlung vom 2. März 1960 in Burgdorf nur über diesen Plan abgestimmt werden kann, muss derselbe zuerst energisch
abgelehnt werden. Er rüttelt an den elementarsten Eigentumsbegriffen unseres Landes. Mit Verwerfung des vorliegenden Sanierungsprojektes habt Ihr, wie
auch der Fall der Vereinigten Bern-Worb-Bahnen letztes Jahr bewies, nur zu gewinnen I Dem Geldgeber ist ein Recbtstitel übergeben worden, nicht nur,
um ihm die Sicherheit der Geldanlage vor Augen zu führen, sondern auch einzuhalten.

Die Bank von Ernst & Co. AG, BQrenplalz 4, Bern, übernimmt kostenlos die Vertretung für die dieses Sanierungsprojekt ablehnenden Obligationäre. Sie erteilt
ebenfalls gerne jede gewünschte Auskunft.
Die Titelinhaber können die Obligationen auch über ihre Bankverbindung für diesen Zweck der erwähnten Bank zustellen, welche das Nötige gemäss den
Vorschriften veranlassen wird. - ¦

Vertretung :
Obligationäre, welche der Bank von Ernst & Co. AG, Bern, nur Stimmrechtsausweis nebst Vollmacht zustellen, wollen folgendes beachten: Die Vollmacht
isl merkwürdigerweise nur für Zustimmung gedruckt. Es empfiehlt sich daher, das Wort «zuzustimmen, zu streichen und handschriftlich zu ersetzen durch
<ahzulehneo>. Alsdann Unterschrift des Vollmachtgebers.

Für das Schutzkomitee der Obligationäre der Emmental-Burgdorf- Thun-Bahn:

OTTO AEBERHARD
Kaufmann

MARCEL DREYFUSS
Direktor

BERN

Société anonyme des Immeubles du Square de Rive

Messieurs les actionnaires sont convoqués cn

assemblée générale ordinaire
pour le lundi 22 lévrier I960, òli heures, duns les bureaux de la Régie Jaeques L'Huillier,
rue Pelilo. 5, ù Geuève.

Ordre du Jour:
1° Rapport du conseil d'administration.
2° Rapport des contrôleurs des comptes.
3° Délibération et votation sur ies conclusions de ces rapports et fixation du dividende.
4° Nomination de deux contrôleurs de comptes.

Le bilan, le compte de profits et pertes et les rapports du conseil d'administration et
des contrôleurs des comptes sont à la disposition des actionnaires chez la Régie Jacques
L'Huillier, où ils peuvent en prendre connaissance.

Pour prendre part à l'assemblée, Messieurs les actionnaires devront justifier de la
propriété dc leurs actions jusqu'au 18 février 1960 au plus tard.

United Steel Companies Ltd.
Certificats représentatifs au porteur, circulant en Suisse

Puieuieul du dividende: Coupon \° 1

La société a mis en paiement en Grande-Bretagne, le 29 janvier 1960, un dividende

final pour l'exercice 11)58/50 de 11%, soit sh. 2/2, 4d. brut, sous déduction de l'Impôt
britannique à la source de 38%%. Les aclions de la société sont traitées exdividende depuis le

28 décembre 1959.

En conséquence, le coupon \° I des certificats au porteur mis en clculation par la

Société Nominee dc Genève est payable dès le

2 février 1960
aux guichets, à Genève, de

MM. Ferrier Lullin & Cic

MM. Hentsch & Cic

MM. Lombard, Odicr et Cie

MM. Pictet & Cie
sans formalité, à raison de

Fr. 0.11(102 net pnr action

soit sh. 2/2, 4d. brut, sous déduction de l'impôt britannique - sh. 1/4, 17d. net, au change

de 12,12, moins frais d'encaissement.

Genève, le 2 février 1960. Sociélé Nominee do Genève.

Umständehalber
zu verkaufen

1

Brieffalzmaschine

äusserst guter
Zustand,

günsUger Preis.

Anfragen unter
Chiffre HB 130061

an Publieitas Bern.

Inserate im SHAB.

haben stets Erfolg I

Verlangen Sl«

uoentgelUleb
vom SHAB

Zusendung »on

Probenummern der

Monatsschrift
cMe

Volkswirtschaft»

aus alt wird neu:
Büromöbel
wie Pulte, Aktenschränka etc. werdan
nach neuartigem, bestens bewehrtem
Varfahren ebgalaugt. gebleicht und neu
gespritzt mit alkohol- und wasserfestem
Lack, eichenferbig hell.

¦ Abstellflechen werden auf Wunsch
mit Kunstharzpletten belagt.

¦ Dar naua Belag MALITE KOSTET
NUR DIE HÄLFTE der bisher
bekennten Kunstherzpletten und ist
ebenfalls

¦ hitz-, kretz- und feuerbeständig

¦ erhältlich in diversen Modefarben

¦ Leihpulte gratis

¦ Ganza Schweiz Lieferung franko

¦ Referanzen eus grossen Hëusarn

¦ Eigane Beiz- und Polierwarkstêtte
Verlangen Sie unverbindlich Preise oder
den Besuch unserer Fachleute

«agilst»
Abteilung RENOVATIONEN

Liestal Telefon 061 84 1 6 1 5 / 84 33 02

Es ist ungleublich,
eber es ist so: von
uns eufgefrischta
Büromöbal sind so
seubar, dess Sie sie
neben neue Möbel
stellen können I

rYDFDTA Révisions

UAl Uli I M Comptabilités et
Fiduciaire S.A. problèmes fiscaux

Zurich Bâle Berne Lausanne
Bahnhofstrasse 79 Ellsabethenstr. 23 Laupenstrasse 4 Bellefontaine 2

(051) 257448 (061) 245858 (031) 30235 (021) 236666
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LAUSANNE
A louer, au centre de la ville, dans Immeuble commercial

neuf,

beaux LOCAUX à l'étage:
330 m2 divisibles au gré des preneurs.

Renseignements et pians à disposition:
Etude A, & F, Ménétrey, J, Redard & L. Grassmann, notaires

2, rue du Lion d'Or, téléphone 22 52 41

Erfahrener

^mann

gesetzten Alters, in leitender Stellung als Gesehäfts-
führer/Chefbuchhalter, sucht umständehalber
verantwortungsvollen Posten.

leb biete: Guter Organisator, absolut Bilanz¬
sieher, versiert im Steuerwesen, exakt
und speditiv, gute Kenntnisse in
Fremdsprachen, einwandfreier
Charakter und Leumund.

Ich wUnsche: Loyale Zusammenarbeit In seriösem
aufgeschlossenem Betrieb, den
Leistungen und Verantwortlichkeiten
entsprechende Salarierung,

Schreiben Sie bitte unter Chiffre B 20694 U an Publicitas

Burgdorf.

Leipziger Messe
Tägliche Sonderflüge ab Zürich vom
26. Februar bis 8. März 1960 mit Baiair.

Flugplan:
15.30 Uhr ab
17.50 Uhr an

Zürich
Leipzig

an
ab

13.50 Uhr
11.30 Uhr

Flugpreis:
einfach Fr. 179., retour Fr. 323.

Messeauswelse sowie alle Reisedokumente

durch die offizielle Messevertretung.

Reisebureaux in:
Basel, Biel, Brig, Chlesso, Genf, Lugeno,
St. Gallen, Scharfhaueen, ZQrich.

Ihr Lieferant für
Polyaethylen

Verpackungen
Kunststoffe

Flaschen Geräte usw.
Extra-Anfertigungen
Plasti-Pae Zürich AG.

Tel. 051/269838 Verkeuf
Tel. 051/998288 Fabrik

Stampfenbachetreese 38
ZQrich 6/35

MONROE
Schreibende Addier-Saldiermaschinen mit
Kontrolltastbrett.
Bekannt für ihre rationelle Arbeitsweise und

Zuverlässigkeit.
Kapazitäten: 8/9, 10/11 und 13/14 Stellen.
Ein- und Zweizählwerkmodelle für jeden

Verwendungszweck.

ADDITIONS- & RECHENMASCHINEN A.-G.

Zürieh 23 Bahnhofplatz 9 Tel. (051) 27 01 33

New York-Basel nur 7 Tage
und vice-versa

mit Unserem Container-Schnelldienst

Crowe & Co. AG., BaselZUrich

KURHAUS und med. KLINIK das ganze Jahr geöffnet

Ob Luzern, 600 m. O. M. Fur Ruhe und
Erholung. Behandlung innerer Krankhelten,

Diätkuren, physikalische Therapie,

synkardiale Massage.
Chefarzt Dr. med. H. Meier-Schefer FMH.
Prospekte durch die Direktion W. Bossi,
TeL (041) 2 0204/6

^J^ampoda
STAMMLSVMMRANK

yodeli 143

Generalvertreter:

Trosselli & Söhne AG.
60-62, Vue du Stand
Tel. (022) £4 43 48

Genève

Verschiedene

Modelle und Größen

Ein

interessantes
Angebot!

nur Fr. 420.-
inkl. Tablare

Höhe Breite Tiefe

2000 1000 400 n/m

Sofort lieferbar

Kampoda
Löwenstrasse 44
Te .(051)25 8484

Zür'ch

Verlengen Sie Proepekte Vertreter In der genzen Schweiz,

PALERMO
die bedeutendste Mlttelmeer-Messe

Südltallens

vom 1. bis 16. Juni 1960

Maschinen, Werkzeuge usw. aller
Art für Industrie und Landwirt¬

schaft. Chemische Produkte.

Anmeldeschluss für Aussteller!
30. AprU 1960

Auskünfte und Anmeldeformulare
durch die Generalvertr.f.dle Schweiz

Natural AG., Basel 2
Internationale Messen
Teiephon (061) 34 70 70

Zürich - Genf - Biel
St. Gallen, Buchs, La Chaux-de-Fonds

Lausanne, Chiasso

Maschinen, Möbel
und Organisationsmittel

für das Büro
heute und morgen
in den ständigen
Ausstellungen von

Rüegg-Naegeli
Bahnhofstrasse 22 Zürich TeL 051 / 23 37 07

Conventionsfreie Frachten

ab Uebersee und England

Müller- Gysin AO.
Basel Zürlort '

Abtinnriminb seil Jahren nuten Spedalità.

UHI Minn I.H Aschmann & Scheller AB.NIIIIUIIUI UU,i Buchdruckerei' zar Prachan»¦ ZOrich 25 Tel. I05II 32 71 U

Türkei
Turquie

Konsolidierung der

Aussenhandelssohulden

Consolidation des

dettes commerciales

Die ln Nr. 256 des
Schweizerischen Han-
delsamublattes veröT-
rentllchten Texte
(Mitteilung I deutsch und
französisch], aecord sur
lea deltes commerciales
de personnes résidant
en Turquie, protocole
d'application provisoire
de raccord, accord entre
la Suisse et la Turquie
relatir aux modalités
techniques d'application
de l'accord précité,
échange de lettres) sind
In einem Separatebzug
von 20 Selten zusam-
mengerasst worden,
Preis: 80 Rp. Einzahlungen

sind erbeten aar
Postcheckkonto III 520,
Sohwelzerlsohes
Handelsamtsbiatt, Bern.

NB, Mit Ausnahme der
Einleitung' (Mitteilung)
sind die erwähnten Texte
In diesem Meparalabzug
nur In der Tranztil-
lohen Fassung vorbanden.

Schweizerische Bodenkredit-Anstalt

Einladung
zur 64. ordentlichen Generalversammlung

auf Samstag, den 20. Februar 1960, vormittags 10.30 Uhr, Ins Savoy
Hotel Baur en Ville, 1. Stoek, in Zürich '

Traktanden:

1. Geschäftsbericht mit Bilanz und Gewinn- und
Vcrlustreehnung für 1959; Bericht und Antrag der Kontrollstelle.

2. Erteilung der Entlastung an die Gesellschaftsorgane.
3. Beschlussfassung über die Verwendung des Reingewinnes.
4. Wahlen.

Stimmkarten können bis und mit 18. Februar gegen genügenden
Ausweis über den Aktienbesitz bezogen werden bei

unserem Hauptsitz in Zürich und der Agentur in Frauenfeld,
der Schweizerischen Kreditanstalt In Zürich und ihren sämtliehen

Niederlassungen,
dem Bankhause Rahn & Bodmer in Zürich,
der Privatbank und Verwaltungsgesellschaft In Zürich,
dem Schweizerischen Bankverein In Basel und seinen sämtlichen

Niederlassungen,
dem Bankhause A. Sarasin & Cie. ln Basel,
dem Bankhause Hentsch & Clc. (n Genf,
dem Bankhause Mirabaud & Cie. In Genf,
dem Bankhause Wegelin & Co. In St. Gallen.

An den gleichen Stellen können Jahresberichte bezogen werden,
Bilanz und Gewinn- und Veriustrechnung nebst dem Bericht der
Kontrollstelle sind ab 8, Februar 1960 bei unserem Hauptsitz In
Zürich den Aktionären zur Einsicht aufgelegt.

Zürich, den 1. Februar 1960. Namens des Verwaitungsrates
der Präsident: Gamper.

Der SHAB-Leserkreis ist kaufkräftig. Nutzen Sie diese Kaufkraft
Inserieren Sie!
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